
• ZAC des Thébaudières : accompagnement pour l’aménagement du dernier îlot dédié à un 
équipement communal et à une opération de logements

• ZAC de La Minais : participation aux études sur les secteurs restant à urbaniser, instruction 
technique de permis de construire, récolement et collecte/analyse des DOE pour les autres 
secteurs en vue des remises d’ouvrage

• ZAC des Indulgences : poursuite de la démarche de remise d’ouvrage

• ZAC Maison Neuve 2 : poursuite de la démarche de remise d’ouvrage

• Mise  en  œuvre  du  Plan  Local  d'Urbanisme  métropolitain  (PLUm)  et  contribution  à  la  
modification n°2 en lien avec la Commune et le Département Développement Urbain (DAUA 
Est) 

• Participation  aux  instances  techniques  et  politiques  relatives  à  l’actualisation  des  fiches 
communales de suivi du Programme Local de l’Habitat (PLH) 2019-2025

• Action foncière (8 acquisitions, 3 cessions, constitution de servitudes, classement dans le 
domaine public de la voirie) en régularisation ou en accompagnement de projets

• Instruction des Autorisations Droit du Sol (ADS) : 309

• Instruction des Déclarations d'Intention d'Aliéner (DIA) : 166

Environnement

• Poursuite de la démarche sur les friches agricoles

• Suivi des informations de vente par la  Société d'aménagement foncier et d'établissement 
rural

Développement économique

Veille et accompagnement

• Mouvements  d’entreprises :  10  créations ;  18  liquidations,  dissolutions  ou 
cessations d’activité

• Accompagnement de l’association Sainte-Luce Active :  rencontres avec mise en place de 
plan  d’actions  –  partenariat  solide  avec  développement  du  nombre  d’adhérents  (150).  
Accompagnement  financier  de  la  Métropole  sur  le  fonctionnement  dans  le  cadre  d’une 
expérimentation.

• Mise  en  place  d’une  quinzaine  d’Animations  territoriales  et  d’évènements  avec  « petit 
déjeuner économique » (emploi, facture énergétique, mobilité) et apéros club avec visites 
d’entreprises  et  sujets  partagés.  Thématique  de  la  RSE  avec  les  axes  Emploi,  
Environnement, Économie. 

• Accompagnement sur le volet économique avec mise au point du Plan Guide étude urbaine  
route de Paris

• Mise en place d’actions avec la CCI et la CMA en lien avec l’association Sainte-Luce Active 

• Accompagnement et visite d’entreprises d’acteurs économiques : 15 visites organisées en 
réponse à des besoins et problématiques d’entreprises avec les élus 

• Accompagnement et lien avec les acteurs de l'emploi (pôle emploi, ATDEC et Cap Emploi) – 
Forum  Escal’Emploi  organisé  à  Sainte-Luce-sur-Loire  le  3  octobre  2024,  en  lien  avec  les 
communes de Mauves-sur-Loire, Thouaré-sur-Loire et Carquefou : 66 exposants, 130 offres 
d’emploi, 830 entretiens et + de 517 visiteurs.

• Accompagnement du projet  Arba sur  le  site  ex-Generali  ainsi  que du collectif  d’artisans 
LAMA sur le site du 82 rue de la Loire.

ZAC économique de Maison-Neuve 1- 2

• ZAC  Maison  Neuve  1-2 :  Étude  et  accompagnement  des  fonciers  délaissés  avec  la  Sela. 
Rencontre avec les propriétaires concernés, appui à la commercialisation.
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Les produits générés par les IFER (3,6 M€) et la TASCOM (12,7 M€) évoluent respectivement de 
+0,15 M€ (+4,5%) et -0,4 M€ (-3,1%). En 2024, le produit des IFER « stations radioélectriques » a 
progressé de 5,6% (+0,11 M€) avec l’implantation de nouvelles antennes-relais et celle des stations  
« photovoltaïques » augmente de 10 K€ avec le passage de 15 à 17 centrales. La diminution du 
produit de TASCOM est, lui, lié à des régularisations d’exercices antérieurs.

La totalité du versement mobilité (213,99 M€, en progression de 11 M€ soit +5,4% par rapport à 2023) 
est reversée au BA des Transports en commun depuis l’exercice 2022. La croissance des effectifs 
salariés a atteint +0,1% en Pays-de-la-Loire au dernier trimestre 2024, après une stagnation au tri-
mestre précédent. Et le taux de chômage reste le plus bas des régions de France à 5,8% (5,5% en 
Loire-Atlantique) fin 2024 (contre 7,3% au niveau national).

À la suite de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales (remplacée par une 
fraction de TVA) et de la réforme des impôts de production, au regard des recettes de fonctionne-
ment, l’autonomie financière de Nantes Métropole connaît un recul depuis 2021 (- 3 points par 
rapport à 2021). Ce ratio « ressources fiscales conditionnées à un taux ou un produit voté annuel-
lement par les élus / recettes totales de fonctionnement » avait cependant progressé d’un point en 
2023 du fait de la mise en place de la taxe GEMAPI. Il s’élève désormais à 29,4% en 2024, contre 
49,5% en 2020. 

Évolution de l'autonomie financière de Nantes Métropole
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Une stagnation des dotations et compensations versées par l’État    

Le soutien financier de l’État comprend deux grandes catégories de concours, les dotations  
« classiques » (dotation d’intercommunalité et dotation de compensation) et les compensations 
issues de réformes fiscales (FNGIR et DCRTP suite à la réforme de la taxe professionnelle, allocations 
compensatrices liées aux mesures réduisant les bases taxables) : 

• �La dotation d’intercommunalité progresse de 2,8%, à 17,1 M€ (+0,47 M€), grâce au dynamisme 
démographique de la Métropole (+5 875 habitants en 2024, après +7 350 habitants en 2023). 
Dans le même temps, la dotation de compensation (73,2 M€), seconde composante de la dotation 
globale de fonctionnement, subit un écrêtement de 1,2 M€ (-1,65%) pour financer la péréquation 
(DSU, DSR) et l’actualisation des données nationales de population. Au final, la DGF enregistre une 
baisse de 0,76 M€ pour s’établir à 90,3 M€ (-0,8%).
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• �Les compensations fiscales économiques enregistrent une progression de 2,25% (+ 0,5 M€) et 
s’établissent à 22,5 M€. L’évolution provient des effets de la réforme des « impôts de production » 
qui a réduit de 50% les valeurs locatives des établissements industriels sur le territoire de la 
Métropole. Les compensations relatives aux taxes ménages atteignent 3,3 M€ (+5,75%, +0,2 M€).

• �Alors qu’ils étaient stables depuis 2014, les versements liés à la réforme de la taxe professionnelle 
ont légèrement diminué en 2024 : si le FNGIR est resté inchangé à 32 M€, la DCRTP, à 16,1 M€, a 
baissé de 0,2 M€ en 2024 par rapport aux années précédentes.

• �Enfin 0,71 M€ est perçu au titre du FCTVA, depuis la loi de finances pour 2016 qui a élargi l’éligibilité 
au FCTVA des dépenses d’entretien des bâtiments publics et de la voirie payées.

Une dotation de compensation départementale stable
La dotation de compensation départementale consécutive aux transferts de compétences réalisés en 
2017 s’élève à 8,7 M€ en 2024, soit 0,1 M€ de plus qu’en 2023. Cette dotation recouvre les coûts liés à la 
voirie transférée et à trois compétences sociales : le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ), le Fonds de Solidarité 
pour le Logement (FSL) et l’information et la coordination gérontologique (CLIC personnes âgées).

Une augmentation des autres recettes de fonctionnement
Les autres recettes de fonctionnement s’établissent à 82 M€, contre 76,2 M€ en 2023 (+7,6%).  

Les ressources provenant d’autres collectivités (hors DGD départementale et participations de 
l’État) augmentent de 4,1 M€ pour s’établir à 9,2 M€ en 2024, contre 5,1 M€ en 2023. La hausse 
provient principalement de CITEO (participation de 3,1 M€) au titre de la lutte contre les déchets 
abandonnés. La participation versée par la Région (1,7 M€ en 2024, contre 0,05 M€ en 2023) est 
destinée à la refonte de la plateforme territoriale de rénovation énergétique « Mon Projet Rénov’ ».

Les recettes tarifaires (12,2 M€) baissent en 2024 (-1,3 M€), principalement du fait d’une baisse du 
forfait post-stationnement (-1,35 M€) reversé par la ville de Nantes liée au renouvellement du marché 
de gestion, avec des changements de modalités. Les autres recettes évoluent assez peu, à l’image 
des droits de place (1,3 M€), des redevances d’utilisation du domaine public (6,2 M€), des billetteries 
des équipements culturels et sportifs (2,9 M€), de la location des vélos en libre-service Bicloo (1 M€).

Le produit de la taxe de séjour (4,8 M€, contre 4,4 M€ en 2023) augmente (+10%) en raison d’une 
hausse des nuitées taxées en 2023 de l’ordre de 3% par rapport à 2022. La taxe de séjour est en effet 
collectée avec une année de décalage. Elle intègre la perception semestrielle en année N de la taxe 
collectée par les plateformes. Depuis le 1er janvier 2023, l’application de tarifs plafonds a été mise en 
œuvre, à l’exception de la catégorie d’hébergement de tourisme 1 étoile, restée inchangée.

Les autres recettes d’exploitation (24,2 M€) concernent les redevances de DSP, notamment celle 
du mobilier urbain (5,75 M€) et celle du Zenith (1,73 M€), la redevance électricité (3,06 M€), les 
revenus d’immeubles (2,8 M€, -0,4 M€), ainsi que des produits exceptionnels et atténuations de 
charges (5,5 M€) et des reprises de provisions (0,05 M€). 

Par ailleurs, les refacturations de charges (hors personnel mutualisé) s’élèvent à 22,7 M€.
À noter également l’accroissement des recettes de mutualisations, liées aux remboursements de 
charges de structure et de personnel. En 2024, 48,4 % des effectifs sont mutualisés, soit 1 977 agents, 
majoritairement avec la ville de Nantes, sur un effectif total de 4 085 agents permanents (ETP).

Définitions :
Le produit de la fiscalité directe : somme des taxes directes locales (taxe d’habitation, taxes 
foncières, GEMAPI, CFE, CVAE, IFER,…) payées par les contribuables, ménages et entreprises. 
Il faut y ajouter le VM pour déterminer les ressources fiscales totales.

Autonomie financière et fiscale : l’autonomie financière des collectivités territoriales est 
conçue comme une déclinaison du principe de libre administration des collectivités dans le 
domaine budgétaire et fiscal.

378,5
millions d'euros de 

produit fiscal en 2024 
soit 59,4% des recettes 

de fonctionnement 
du budget principal.
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Les dépenses de gestion (hors frais financiers)

La structure des dépenses de gestion (hors frais financiers) en 2024 (484,0 M€)

Autres dépenses de gestion
225,8 M€ / 47%

Contributions aux communes
115,4 M€ / 24%

Ressources humaines
142,9 M€ / 29%

  

 

Les dépenses de gestion (hors frais financiers) progressent de 21,4 M€ en 2024 (+ 4,6%, pour une 
inflation à 2%) et atteignent 484 M€, en lien avec le coût élevé de l’énergie et des effets de l’inflation 
qui impacte encore le prix de nos achats et de certaines prestations de services, ainsi que des 
mesures nationales et locales concernant l’évolution de la masse salariale.

Le taux de réalisation des dépenses de fonctionnement atteint 96,1% en 2024 par rapport à 
celles prévues au BP 2024.

L'évolution des dépenses de gestion (hors frais financiers) 
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Les dépenses de personnel forment l’un des principaux postes de dépenses de fonctionnement 
de la Métropole. Elles s’élèvent, en montants bruts, à 197,2 M€ en 2024 contre 185,6 M€ en 2023. 
Atténuées des recettes de mutualisation (54,3 M€), elles représentent 28,7% des dépenses de 
gestion pour un montant net de 142,9 M€ (contre 132,9 M€ en 2023). 

Plusieurs facteurs expliquent cette augmentation : 

• �L’effet Glissement-Vieillesse-Technicité, lié à l’évolution des carrières des agents publics 
contribuent pour 1,4 M€ à la dynamique de la masse salariale ;
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• �Les mesures nationales sur lesquelles la collectivité ne peut influer, notamment : l’impact 
en année pleine des revalorisations entrées en vigueur en juillet 2023 (avec la revalorisation 
générale du point d’indice de 1,5%) pour 1,1 M€, les revalorisations de certaines grilles indiciaires 
et l’attribution de 5 points d’indice majorés pour l’ensemble des agents au 1er janvier 2024  
(1,4 M€) qui contribuent au total à 2,5 M€ d’augmentation de la masse salariale ;

• �Une mesure technique de changement de méthode sur la comptabilisation des titres 
restaurants a généré une augmentation de 2,6 M€ de la masse salariale compensée par une 
recette équivalente ;

• Les mesures locales décidées par la collectivité, et notamment :

- �la hausse de la valeur faciale des titres restaurants de 9,80 € à 10,60 € octroyés aux agents 
et les autres mesures locales (élargissement du forfait mobilité, prise en charge des 
abonnements transports portée de 50% à 75%...) génèrent une augmentation de la masse 
salariale de 0,8 M€,

- �Les créations de postes décidées en 2023 et 2024 contribuent à une hausse de la masse 
salariale de 5 M€, dans les secteurs de la santé, propreté, etc…

Une solidarité territoriale renforcée de Nantes Métropole envers 
ses communes membres
Le dernier pacte métropolitain de solidarité a renforcé la politique de participation financière 
de Nantes Métropole en direction des communes, pour garantir l’équilibre territorial. Les 
versements aux communes se composent de deux enveloppes principales : l’attribution de 
compensation (AC) et la dotation de solidarité communautaire (DSC).

La Métropole a redistribué 115,4 M€ en 2024 (contre 117,2 M€ en 2023). Ces reversements 
aux communes représentent 23,8% des dépenses de gestion. 

Les attributions de compensation s’élèvent à 76,97  M€ en 2024 (79,6  M€ en 2023), soit 
-3,3%. Cette diminution est liée aux derniers transferts d’équipements culturels nantais vers la 
Métropole : dont le théâtre Graslin et l’ONPL, conformément à la CLECT du 17/04/2024. Elles 
prennent aussi en compte la prise en charge par la Métropole du coût d’entretien des espaces 
verts d’abords de voirie livrés depuis 2001.

La dotation de solidarité communautaire progresse de 2%, passant de 37,6 M€ à 38,4 M€, en 
raison du mode de calcul indexé sur l’évolution des dotations et compensations, et des recettes 
fiscales de la Métropole à taux constants. Ainsi, la Métropole contribue à la solidarité territoriale 
à hauteur de 55,7 € par habitant, soit un niveau de redistribution très important.

À ces reversements s’ajoutent des fonds de concours et remboursements divers aux communes, 
notamment depuis la mise en place du « Plan piscines » avec un fonds de concours (2,7 M€ en 
2024) pour les communes disposant d’équipement aquatique, qui se traduit par une progression 
de ce poste passant de 4,5 M€ en 2023 à 5,4 M€ en 2024 (soit +18,5%).

Des autres dépenses de gestion liées à la mise en œuvre du projet 
métropolitain et impactées par l’inflation et le coût élevé de l’énergie
Ces dépenses atteignent au total 225,8  M€ en 2024, en hausse de 6,25% (+13,3  M€) par 
rapport à 2023. 

Hors dotation d’exploitation transports en commun (affectée au BA des transports), les dépenses 
des délégations de services publics (DSP) supportées par le budget principal s’établissent  
30,3 M€ en 2024 (soit + 2,7 M€ et +9,9%). Un soutien de 4,15 M€ est accordé à la DSP de la Cité 
des Congrès (+0,15 M€), de 8,9 M€ au Château des Ducs de Bretagne (+0,4 M€), de 10,6 M€ à 
la DSP Tourisme (+0,8 M€) et de 3,2 M€ à la DSP des Machines (+1,25 M€), et des ajustements 
mineurs ont eu lieu sur les autres DSP : la patinoire du Petit-Port (1,7 M€, +0,02 M€), le Quartier 
de la Création (1,6 M€, +0,08 M€), compte tenu de leur activité. 

Nantes Métropole a dépensé 39,1 M€ en 2024 pour honorer ses contributions obligatoires, en 
progression de 3,3 M€ par rapport à 2023 (+9,1%). La principale contribution est versée au SDIS 
(25,97 M€, +4,8 %) qui représente 66,4% de ces versements. Les autres contributions regroupent 
les versements, relativement stables, au Syndicat Mixte Angers Nantes Opéra (SMANO) pour 
5,4 M€, à l’ESBANM (3,3 M€), à Atlanpole (0,6 M€), au pilotage de la mission de prévention des 
milieux aquatiques (0,83 M€), au Pôle Métropolitain Nantes - Saint-Nazaire (0,86 M€), ainsi qu’à 
l’ONPL (1,86 M€) depuis le transfert intervenu en 2024.

115,4
millions d'euros 

reversés aux 
communes membres 

(AC + DSC) en 2024
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Les subventions, qui s’élèvent à 36,6 M€ (hors subventions versées aux communes pour 5,4 M€), 
sont en légère progression (+0,65 M€, +1,9%). Les subventions versées aux associations sont 
maintenues à un niveau élevé et atteignent 29,3 M€, notamment à destination des associations 
d’insertion, de cohésion sociale et de l’économie sociale et solidaire. Le soutien aux grands 
évènements culturels métropolitains (Folle journée…) atteint 1,1 M€. Les subventions aux autres 
organismes concernent principalement l’Université Campus Nantes (0,9 M€), l’École centrale 
Connect talents (0,2  M€), les CLIC personnes âgées (1  M€), la coopération décentralisée  
(0,05 M€). Comme en 2022 et 2023, il n’a pas été versé de subvention aux budgets annexes en 
2024.

Les dépenses dédiées aux politiques métropolitaines s’établissent à 47  M€ en 2024, contre  
43,4  M€ en 2023, soit une hausse de 8,3 %. Elles intègrent notamment le service Bicloo  
(4,9  M€), Mon projet Rénov’ (0,8  M€), le Fonds de solidarité logement (FSL) pour 2,6  M€  
(+0,5  M€ par rapport à 2023), la participation aux terrains d’accueil des Gens du voyage  
(1,4 M€, +0,2 M€), le soutien aux grands évènements sportifs (4,2 M€) et clubs de haut niveau 
(0,7 M€), ainsi que l’entretien des aménagements urbains (5,6 M€), la propreté urbaine (2,3 M€), 
la contribution pour les eaux pluviales (2,5 M€)…

Les moyens des services publics s’établissent à près de 28 M€ (-0,1%). Ils prennent en compte 
le prix encore élevé des carburants (3,4 M€), des coûts de nettoyage (3 M€, +0,2 M€) ou de 
gardiennage (3,2  M€, +0,1  M€) par exemples. Ces dépenses portent également sur des 
prestations de services informatiques (3 M€), des frais de télécommunication (2 M€), d’entretien 
des véhicules (1,8 M€, -0,2 M€)… 

Les charges de structures patrimoniales s’élèvent à près de 31 M€, en hausse de 0,5 M€ (+1,6%) 
par rapport à 2023, avec notamment un fort coût de l’énergie, à 3,3 M€ ( +0,9 M€ par rapport 
à 2023), et des coûts de maintenance (2,7 M€, +0,3 M€), des locations immobilières (8,2 M€,  
+1,6 M€) et des charges locatives (2,3 M€, +0,6 M€)…

Les autres charges financières, qui représentent plus de 5,6 M€ (hors indemnités versées aux 
élus : 2,8  M€), sont principalement composées de la contribution de la Métropole au FPIC  
(2,1 M€) et d’autres reversements de fiscalité (2,1 M€), des dotations aux provisions (0,11 M€), de 
titres annulés sur exercices antérieurs (1,1 M€), etc... .

Les frais financiers
Les frais financiers atteignent 16,85 M€ en 2024 (contre 14,2 M€ en 2023), du fait de l’accroissement 
de l’encours et du niveau toujours élevé, bien qu’en repli en fin d’année 2024, des taux d’intérêts 
liés au contexte politique national et international. Ils représentent 3,4% des dépenses réelles de 
fonctionnement, contre 3% en 2023.

Avec l’évolution des frais financiers, les dépenses de fonctionnement atteignent 500,9 M€ en 2024 
et progressent de 5% entre 2023 et 2024.

Définitions 
Dépenses d’intervention : elles regroupent l’ensemble des dépenses de politiques publiques 
en fonctionnement relatives à la mise en œuvre des services publics offerts par Nantes 
Métropole.

Les reversements aux communes membres : l’attribution de compensation a pour objectif 
de neutraliser l’impact pour les communes des transferts de fiscalité à la Métropole, tout en 
tenant compte des économies de charges effectuées du fait des transferts de compétences. 
La dotation de solidarité communautaire est un reversement obligatoire depuis le 1er janvier 
2020, permettant à Nantes Métropole de répartir équitablement entre les communes 
membres une partie de la croissance des ressources fiscales.

225,8
millions d'euros 

d'autres dépenses 
de gestion en 2024
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La section d'investissement 

Emprunts
127,0M€�

Cessions 0,9 M€�

Autres recettes 
d’investissement
31,2 M€�

Remboursement
du capital

de la dette
65,8 M€�

Subventions versées
51,1 M€�

Dépenses
d’équipement

152,5 M€�

Autres dépenses
d’investissement

40,8 M€�

 * Tenant compte des excédents de fonctionnement des années précédentes (1068), les recettes d'investissement de la Métropole s'élèvent à 256,1 M€.

D
épenses d'investissem

ent hors dette : 244,4 M
€�

Participations
et subventions
28,3 M€

310,1 M€�

187,4 M€ *

DÉPENSES
������������������������

RECETTES
������������������������

Les recettes réelles d’investissement s’établissent à 187,4 M€ pour l’année 2024 (y compris les 
produits de cessions de 0,9 M€), contre 310,1 M€ de dépenses réelles d’investissement (incluant 
65,8 M€ de remboursement du capital de la dette).

Des recettes propres d’investissement stabilisées
Les ressources propres d’investissement (60,4 M€, comme en 2023) représentent 23,4% des 
recettes d’investissement, l’autofinancement net dégagé (70,7 M€) en forme 27,4% et l’emprunt 
mobilisé (127 M€) en représente 49,2%.

La structure des recettes d'investissement
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Les ressources propres d’investissement cumulées à l’épargne nette financent 53,6% des 
investissements de Nantes Métropole en 2024 (61,6% en 2023) :

Ces ressources propres d’investissement comprennent :

- les subventions d’équipement qui s’élèvent à 28,3 M€, notamment 

•	 les contributions de l’État (8,3 M€) au titre des aides à la pierre, des aménagements du PEM de la 
gare et des parkings vélos gare sud, de l’éclairage public en 100% LED, du centre de supervision 
urbain,
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•	 de l’Union Européenne (6 M€), pour le PEM de la gare et le développement d’aménagements 
cyclables,

•	 du Département (4,4 M€), pour les aménagements de la gare, des axes structurants cyclables, la 
fluidification du périphérique et l’aménagement de la porte de Gesvres,

•	 de la Région (2 M€), pour les aménagements de la gare sud, la poursuite du projet Loire à vélo, 
et l’aménagement de la porte de Gesvres,

- les autres recettes d’investissement pour 31,2 M€, dont le fonds de compensation de la TVA calculé 
sur la base des dépenses d’investissement éligibles réalisées en 2023 pour un montant de 17 M€, la 
taxe d’aménagement (TA) s’élevant à 5,1 M€ et le produit des amendes police (5,4 M€),

- et les cessions d’immobilisation (0,9 M€).

Le solde des investissements est financé par l’emprunt. Les dettes contractées en 2024 s’établissent 
à 127 M€, contre 59,2 M€ en 2023 et 74 M€ en 2022. Le fonds de roulement augmente ainsi de 
13,7 M€ pour atteindre 31,3 M€ (soit environ 14 jours de dépenses totales) fin 2024 (contre 8,3 jours 
en 2023).

L’épargne dégagée et les recettes propres d’investissement perçues permettent la réalisation du 
projet métropolitain en préservant une situation financière saine fin 2024. 

Des investissements très conséquents du budget principal de la 
Métropole en 2024

Évolution des dépenses d’investissement et de leurs composantes

Subventions d’équipement versées
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Le volume des investissements (hors dette) réalisés par la Métropole sur son budget principal 
atteint 244,4 M€ en 2024, et est composé : 

• �des dépenses d’équipement propres, qui portent sur les projets portés directement par la 
Métropole (152,5 M€) et des autres dépenses d’investissement (40,8 M€), essentiellement des 
participations versées aux aménageurs (38,6 M€). Elles s’établissent à 193,3 M€ en 2024 (contre 
167,4 M€ en 2023), en progression de 15,4%. 

• �des subventions d’équipement versées par la collectivité à ses partenaires pour les accompagner 
dans leurs projets, qui représentent 51,1 M€. 
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Le taux de réalisation des investissements atteint près de 73% en 2024 par rapport aux crédits 
prévus (après DM) au budget principal (75% en 2023). 

En 2024, l’investissement a principalement porté sur les aménagements d’espaces publics, 
la fabrique de la ville écologique et solidaire, les mobilités et l’habitat.

La politique Conciliation et usage des espaces publics, premier poste d’investissement du 
budget principal, a progressé en 2024 à 63,9 M€ (61,9 M€ en 2023). Nantes Métropole se donne 
les moyens de poursuivre les aménagements de voiries réalisés dans le cadre des contrats 
territoriaux (18,9 M€, soit +5 M€ par rapport à 2023), l’entretien-rénovation-sécurité de la voirie, 
de l’éclairage public, du patrimoine arboré, de la régulation de trafic et des ouvrages d’art  
(24,1 M€). Notamment, le plan d’action en matière d’éclairage public (3,9 M€) doit permettre des 
économies d’énergie et une réduction des dépenses de fonctionnement.

La Politique Fabrique de la Ville écologique et solidaire a représenté 32,3 M€ d’investissements, 
dont les participations versées (26,6 M€) dans le cadre des ZAC et CPA d’aménagement du 
territoire métropolitain : Ile de Nantes, Pirmil Les Isles, Bas Chantenay. Les aménagements de la 
place de la Petite Hollande ont représenté 1,6 M€ de dépenses. Les subventions d’équipement 
versées pour le fonds « 1 % Mise à l’abri » ont fortement augmenté à 1,6 M€ et le fonds de 
concours aux communes pour les équipements mutualisés n’a concerné que la cuisine centrale 
du Sud Loire (0,6 M€).

Au sein du budget principal, la politique des Mobilités représente 26,8 M€ d’investissements, 
envers les modes doux de déplacements (14,8 M€), dont notamment les aménagements sur les 
axes structurants et magistraux vélos (8,4 M€) ou les axes maillages et secondaires (1,4 M€), mais 
aussi la création d’un parking vélo à Gare Sud (1 M€), l’installation de racks vélos, le versement 
de subventions à l’acquisition d’un vélo cargo ou familial ou l’extension des aires piétonnes 
(0,7 M€). Par ailleurs, l’accessibilité routière et ferroviaire ont généré respectivement (6,6 M€ 
pour les aménagements Porte de Gesvres et 3,4 M€ pour le transfert de Nantes État au Grand 
Blottereau).

En matière d’Habitat, Logement et Hospitalité, la Métropole a accru ses efforts (25,6 M€) pour 
la construction de logements sociaux (7,5 M€) et la réhabilitation, notamment écologique, du 
parc social (3,5  M€), l’amélioration du parc privé (5,1  M€) et la gestion des aides à la pierre 
déléguée par l’État (4,5 M€). L’entretien d’aires d’accueil et terrains familiaux des gens du voyage 
s’est poursuivi (1,4 M€), ainsi que l’aménagement de terrains pour les Roms afin de résorber les 
bidonvilles (0,8 M€). 

Les dépenses liées au rayonnement de la Métropole et son ouverture au monde ont 
représenté 16,7 M€, pour l’attractivité sportive (5,1 M€), pour la poursuite de la modernisation 
de la Beaujoire pour les JO en 2024 après avoir accueilli la coupe de monde de rugby en 2023 
(5,4 M€ pour l’amélioration des postes à haute tension et la sonorisation notamment), l’entretien 
des équipements touristico-culturels (1,4 M€), la poursuite des études pour la construction d’un 
musée Jules Verne au sein du bâtiment CAP 44 (3,8 M€) et pour le réhabilitation du Muséum 
(0,6 M€ comprenant les fouilles paléontologiques de l’été 2024 afin de découvrir un dinosaure 
à installer dans le musée rénové), et la remise à niveau numérique et rénovation de la Cité des 
Congrès (4,3 M€).

La Politique de la ville a représenté 9,9 M€ pour les différents quartiers : Bellevue (4,7 M€), 
Nantes-Nord (2,4  M€), Les Dervallières (0,9  M€), Bottière Pin Sec (0,7  M€), et Rezé Château  
(0,6 M€).

Les politiques Énergie Climat, Nature et Biodiversité et Eau (au budget principal) représentent 
15,9 M€, dont le soutien à la rénovation énergétique des Bâtiments Basse Consommation avec 
8,5 M€ de subventions versées en 2024. Parallèlement, la rénovation énergétique des bâtiments 
métropolitains a été poursuivie pour réduire les consommations d’énergie, le développement de 
réseaux de chaleur et l’installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments métropolitains, 
avec en 2024 la mise en service des centrales sur les centres techniques Eyquem et Tougas. 
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Dans le cadre du plan pleine terre, des travaux de réduction du bitume ont été lancés, sur 
le cours Saint-André et le parking Duchesse Anne, afin de créer une promenade fraîche et 
végétalisée et favoriser la biodiversité (0,4 M€), tandis que les études ont été lancées pour les 
travaux des secteurs Hôtel de Ville, Viviani et Front populaire (0,2 M€), et que des subventions 
ont été versées aux communes au titre du fonds de concours végétalisation des écoles et des 
crèches (0,1 M€). 

Enfin, il a été consacré 1,6 M€ pour la restauration des cours d’eau et 3,2 M€ pour la réhabilitation 
des réseaux d’eaux pluviales.

Le soutien à la recherche et aux innovations a été conforté avec 5,8 M€, des participations 
pour la construction de la BU Erdre (0,5  M€), de la nouvelle faculté de médecine (1,7  M€), 
d’aménagement et équipements des halles 1 & 2 (0,4 M€), à l’IRT Jules Verne (0,3 M€), et dans le 
cadre du Contrat de Projet État - Région 2015-2020 à l’École Centrale (0,2 M€). Parallèlement, 
0,1 M€ ont été versés au fonds d’amorçage Go Capital Amorçage II et 0,1 M€ au fonds Capital 
Risque Innovation Ouest Ventures.

La politique Économie et emploi responsable a été portée à 1,4  M€, avec la création et 
l’aménagement des sites d’activités et la subvention d’équipement versée pour l’animation du 
patrimoine immobilier économique métropolitain (PIEM). 

Ces exemples illustrent la volonté de la Métropole de poursuivre son ambition pour le 
territoire, qui se traduit par un niveau soutenu d’investissement sur ce mandat.

Un endettement du budget principal soutenable

L'encours de dette et la capacité de désendettement

Encours de dette au 31 décembre
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Pour mettre en œuvre son projet d’investissement sur le mandat, la Métropole procède à un recours 
récurrent à l’emprunt pour financer le volume d’investissements. Cet endettement progressif, amorcé 
depuis 2019, s’inscrit dans la stratégie financière de la Métropole. 

Le montant des emprunts nouveaux (127 M€) étant plus élevé que celui des remboursements en 
capital de la dette existante (65,8 M€), l’encours de dette du budget principal s’est accru pour 
atteindre 675,3 M€ au 31 décembre 2024. S’y ajoutent les prêts « Action foncière » ou « PAF », 
qui représentent 11,3 M€ (et qui sont des créances), consentis par la Métropole à ses communes 
membres dans le cadre d’acquisitions de réserves foncières. L’encours comptable fin 2024 s’élève 
ainsi à 686,6 M€.
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Évolution des emprunts contractés et de l'annulé de la dette
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La charge de la dette augmente de nouveau en 2024, passant de 14,2 M€ en 2023 à 16,9 M€ en 2024, 
avec la poursuite du niveau élevé des taux d’intérêts sur l’année 2024.  

Le ratio de la capacité de désendettement, qui passe de 4,1 ans en 2023 à 4,95 ans au 31 décembre 
2024, reste très sain, et très inférieur à la limite de 10 années fixée pour le mandat.  

Définitions 
Capacité de désendettement :  elle exprime la durée nécessaire pour rembourser la dette 
de la collectivité, si la totalité de l’autofinancement dégagé sur la section de fonctionnement 
y est consacrée. Mesurée en années, elle est égale au rapport entre l’encours de dette au 
31 décembre et l’épargne brute dégagée au cours de l’exercice considéré.

4,95 ans
capacité de 

désendettement 
en 2024
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 LES BUDGETS ANNEXES
Nantes Métropole dispose d’un budget annexe portant sur un service public administratif (SPA) : le 
budget déchets, et de 5 budgets annexes relatifs aux services publics industriels et commerciaux 
(SPIC) :

	 •	 Budget Transports collectifs

	 •	 Budget Stationnement 

	 •	 Budget Eau

	 •	 Budget Assainissement

	 •	 Budget Locaux industriels et commerciaux

Budget Collecte et traitement des déchets (SPA)

10,5 M€
Épargne nette

11,8 M€
Épargne brute

3,4 M€

98,9 M€
Recettes de fonctionnement

Recettes d’investissement

(dont emprunts = 0 M€)

102,3 M€
TOTAL Recettes

87,0 M€
Dépenses de fonctionnement

 Remboursement capital dette
1,3 M€

Dépenses d’investissement
9,6 M€

Variation du fonds de roulement
4,3 M€

98,0 M€
TOTAL Dépenses

 

Synthèse budget déchets

En M€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Recettes réelles de fonctionnement 77,6 77,6 89,5 90,6 96,0 98,9

Dépenses réelles de fonctionnement 76,1 69,7 78,3 80,7 87,1 87,0

Capacité d'autofinancement brute 1,5 7,9 11,2 9,9 9,0 11,8

Taux d'épargne brute 1,9 % 10,2 % 12,6 % 10,9 % 9,3% 12,0 %

Remboursement des emprunts 1 1 1 1 1,3 1,3

Capacité d'autofinancement nette 0,5 6,9 10,2 8,9 7,6 10,5

Taux d'épargne nette 0,6 % 8,9 % 11,4 % 9,8 % 8,0 % 10,6 %

Dépenses d'investissement (hors dette) 5,4 6,5 9,3 10,7 8,5 9,6

Encours de dette au 31 décembre 6,0 5,0 4,0 8,0 6,7 5,3

Capacité de désendettement 4,1 ans 0,6 an 0,4 an 0,8 an 0,7 an 0,5 an

Avec 98 M€ de dépenses totales, le budget annexe des Déchets représente environ 7% du budget 
global de la métropole (hors neutralisation des flux croisés).

Les recettes de fonctionnement progressent à 98,9  M€ en 2024 (+2,9%). Le produit de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères (81,7 M€), qui représente 82,6% des recettes, a progressé de 
3,5 M€ avec un taux de TEOM identique à 2023 et l’évolution physique des bases (3,9%). 

La redevance spéciale (1,6  M€) appliquée aux professionnels produisant plus de 1 020 litres de 
déchets hebdomadaires diminue (-1,3  M€, -46%), mais la vente de produits annexes s’accroît à  
3,25 M€ (+0,5 M€, +17%). Enfin, la revente des matériaux triés (papier, carton, verre, ferraille…) et 
déchets industriels atteint 11,9 M€ (+0,5 M€, +3,9%), en lien avec la fluctuation des cours des matières 
premières qui agit sur la demande de matières recyclées et leurs tarifs de reprise. 
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Les dépenses de fonctionnement représentent 89% du budget pour 87 M€ en 2024, soit -0,1 M€ 
par rapport à 2023. Ces dépenses supportent une forte variation des prix qui impacte les coefficients 
d’évolution des tarifs de collecte et de traitement dans le cadre des marchés publics. La baisse 
des tonnages collectés depuis 3 ans consécutifs neutralise en partie les surcoûts liés aux tarifs. Le 
traitement des déchets constitue le premier poste de dépenses (30,2 M€), en baisse de 5,8% par 
rapport à 2023 (-1,9 M€). Il est suivi des coûts de collecte (19,7 M€, -3%) et de la masse salariale 
(19,2 M€, +5,3%). La gestion des déchetteries représente 7,5 M€ (+11,4%), conformément au prix des 
marchés d’exploitation des déchèteries hors Nantes en place depuis 2020. Les actions de prévention 
et communication sur la réduction des déchets et l’amélioration du tri s’élèvent à 2,7 M€ (+19,9%). 
Les dépenses du plan de surveillance et de sécurisation des sites (1 M€), mis en place en 2022, sont 
en progression mais indispensables en raison de la présence importante des récupérateurs. Les frais 
financiers sont minimes et s’élèvent à 0,19 M€.

De par son mode de financement (TEOM, redevances), le budget annexe des déchets a vocation 
à être équilibré. Le montant de l’épargne brute dégagée s’établit à 11,8 M€ en 2024 (9 M€ en 2023) 
et représente 11,9% des recettes de fonctionnement. L’épargne nette (10,5  M€ en 2024, contre 
7,6 M€ en 2023) permet de financer 100% des investissements réalisés. Il n’a ainsi pas été mobilisé 
d’emprunt en 2024, comme en 2023 (contre 5 M€ en 2022).

Les dépenses d’investissement hors dette atteignent 9,6 M€ en 2024, contre 8,5 M€ en 2023. 
Ceux-ci ont porté sur les nouvelles dotations et le renouvellement des bacs roulants et des colonnes 
à verre (3,8 M€), le renouvellement du parc de conteneurs enterrés (1,1 M€), le renouvellement de 
véhicules de collecte (0,6 M€), le financement de broyeurs et composteurs individuels ou collectifs 
(0,2 M€) et la réhabilitation de déchetteries pour 0,8 M€.

L’épargne disponible ainsi que les recettes d’investissement perçues, principalement constituées du 
FCTVA (1,3 M€), sont venues alimenter le fonds de roulement (4,3 M€) en prévision des futures 
dépenses.

L’encours de dette du budget annexe Déchets s’établit à 5,3 M€ au 31 décembre 2024. La capacité 
de désendettement est excellente, inférieure à 1 an, comme depuis 2020.
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Présentation des 5 budgets annexes SPIC 

Synthèse globale tous budgets annexes SPIC

En M€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Recettes réelles de fonctionnement 384,4 380,3 381,2 429,2 462,1 466,4

Dépenses réelles de fonctionnement 307,7 300,9 325,0 348,8 358,5 375,6

Capacité d'autofinancement brute 76,7 79,4 56,2 80,4 103,6 90,8

Taux d'épargne brute 20,0% 20,9% 14,7% 18,7% 22,4% 19,5%

Remboursement des emprunts 23,0 25,5 27,6 32,8 37,0 38,1

Capacité d'autofinancement nette 53,7 54,0 28,6 47,6 66,6 52,8

Taux d'épargne nette 14,0% 14,2% 7,5% 11,1% 14,4% 11,3%

Dépenses d'investissement (hors dette) 130,3 115,3 113,2 146,2 191,5 201,0

Encours de dette au 31 décembre 292,5 340,7 353,8 407,5 440,5 509,5

Capacité de désendettement 3,8 ans 4,3 ans 6,3 ans 5,1 ans 4,3 ans 5,6 ans

Les recettes de fonctionnement des SPIC atteignent 466,4 M€ en 2024 (contre 462,1 M€ en 2023), 
soit +0,9%. 

Les dépenses de fonctionnement progressent plus fortement (+ 4,8%, +17,1 M€) et s’établissent à 
375,6 M€ (358,5 M€ en 2023). 

L’épargne brute dégagée baisse alors sensiblement, à 90,8  M€ (103,6  M€ en 2023), et le taux 
d’épargne brute en fait de même, avec -3 points pour atteindre 19,5% fin 2024 (22,4% fin 2023).

Les remboursements d’emprunt continuent à s’accroître (+ 1,1 M€, +2,8%), essentiellement du fait 
de l’accroissement important de l’encours du BA Transports, et s’élèvent à 38,1 M€ (37 M€ en 2023). 
L’épargne nette s’élève à 52,8 M€ (-13,8 M€, -20,7%) et représente désormais 11,3% des recettes de 
fonctionnement (14,4% en 2023). 

Cette épargne couvre le quart (26,3%, contre 34,8% en 2023) des dépenses d’investissement de 
l’année qui s’élèvent à 201 M€ (+9,5 M€ soit +5%). Le solde est financé par le recours à l’emprunt 
(107 M€ sur ces budgets annexes) et les ressources propres d’investissement (44,9 M€). Compte 
tenu des emprunts souscrits, l’encours de dette des budgets SPIC augmente de 69 M€ (+15,7%) et 
passe ainsi de 440,5 M€ fin 2023 à 509,5 M€ au 31 décembre 2024.

Le ratio de capacité de désendettement des budgets annexes SPIC de Nantes Métropole s’établit 
à 5,6 ans en 2024 (4,3 ans en 2023), soit un niveau tout à fait satisfaisant au regard de la nature des 
investissements financés. 

En lien avec le volume des investissements réalisés, la capacité de désendettement est variable en 
fonction des budgets annexes : 10 ans pour les Transports, contre 2 ans pour l’eau, 4 ans pour le 
stationnement, et moins d’une année pour l’assainissement.
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Budget transports collectifs

13 M€
Épargne nette

42,7 M€
Épargne brute

135,1 M€

289,4 M€
Recettes de fonctionnement

Recettes d’investissement

(dont emprunts = 95 M€)

(dont subvention Budget
Principal : 0 M€)

424,5 M€
TOTAL Recettes

246,7 M€
Dépenses de fonctionnement

 Remboursement capital dette
29,7 M€

Dépenses d’investissement
139,2 M€

Variation du fonds de roulement
9,0 M€

415,5 M€
TOTAL Dépenses

 

Synthèse BA transport

En M€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Recettes réelles de fonctionnement 215,7 223,1 198,1 256,3 281,8 289,4

Dépenses réelles de fonctionnement 192,2 190,4 197,6 218,1 236,2 246,7

Capacité d'autofinancement brute 23,5 32,7 0,5 38,2 45,6 42,7

Taux d'épargne brute 10,9 % 14,7 % 0,2% 14,9% 16,2% 14,8%

Remboursement des emprunts 12,7 15 16,6 22,6 26,8 29,7

Capacité d'autofinancement nette 10,9 17,7 -16,1 15,6 18,8 13,0

Taux d'épargne nette 5% 7,9% -8,1% 6,1% 6,7% 4,5%

Dépenses d'investissement (hors dette) 82,7 60,4 65,6 95,6 129,3 139,2

Encours de dette au 31 décembre 196,1 244,7 268,5 320,9 364,1 429,4

Capacité de désendettement 8,3 ans 7,5 ans / 8,4 ans 8,0 ans 10,1 ans

Avec 415,5 M€ de dépenses totales, en progression de 23,3 M€ par rapport à l’année précédente 
(+5,9%), le budget annexe « Transports collectifs » est le plus important de Nantes Métropole. Il 
représente plus de 28% du budget global de la métropole (hors neutralisation des flux croisés).

Les recettes de fonctionnement des transports collectifs progressent de 2,7% par rapport à 2023 et 
s’élèvent à 289,4 M€ en 2024 (+7,6 M€). Comme en 2022 et 2023, il n’y a pas eu de versement en 
2024 d’une subvention exceptionnelle du budget principal (prévue au budget primitif).

La fréquentation voyageurs a dépassé 153 millions de voyages en 2024, revenant ainsi à son 
niveau pré-Covid (similaire à 2019).

Les recettes de la DSP Transport s’élèvent à 70,2 M€, dont 63,15 M€ de recettes trafic voyageurs, en 
progression de 4,35 M€ (+7,4 %) entre 2023 et 2024. 

Il a aussi été perçu de la part de l’État une subvention de 6,3 M€ (6,6 M€ en 2023) correspondant 
au soutien des autorités organisatrices de la mobilité (AOM) face à la crise énergétique et la 
dotation globale de décentralisation pour les transports scolaires à hauteur de 3,2 M€. La dotation 
complémentaire versée la Région (0,65 M€) au titre des transports scolaires est similaire à l’exercice 
précédent. 

La principale recette est le versement mobilité (affecté à 100% au budget des Transports depuis 
2022) qui atteint 213,99 M€ en 2024 (contre 202,95 M€ en 2023), en hausse de 5,4%. La décision 
d’affecter cette recette à 100% au budget annexe avait été prise afin de contribuer à son équilibre 
budgétaire, compte tenu des forts enjeux d’investissement nécessaires au développement des 
transports publics pour favoriser la transition écologique. 
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Les dépenses de fonctionnement représentent 59% du budget, à 246,7 M€ en 2024, en hausse de 
10,5 M€ par rapport à 2023 (+4,4%). 

Le forfait de charges (223,9 M€) couvrant les dépenses brutes de la DSP Transports conclue avec 
la SEMITAN en constitue la majeure partie (+7,1  M€, +3,3%). Sa hausse est notamment liée à 
l’augmentation des coûts de l’énergie sur ses véhicules (gaz, électricité), ainsi qu’aux revalorisations 
salariales de ses personnels face à l’inflation.

Elles sont suivies de la masse salariale (2,4 M€, +2,8%), des frais généraux (2 M€, +3,6%), des loyers 
de crédit-bail des rames de tramway CAF (2,5 M€, +18%) et des dépenses liées à l’intermodalité TAN 
/ TER (3,3 M€, -2,5%) régie par une convention conclue avec la Région.

L’épargne brute diminue ainsi à 42,7 M€ en 2024 (contre 45,6 M€ en 2023). Le taux d’épargne brute 
atteint 14,8% des recettes de fonctionnement (16,2% en 2023). 

Avec la hausse des remboursements d’emprunts (+2,9 M€, soit +11%) liés à l’évolution de l’encours, 
l’épargne nette se monte à 13 M€ en 2024 (-5,8 M€, -31%).

Avec 139,2 M€ réalisés en 2024, les investissements liés aux transports (incluant les subventions 
d’équipements de la DSP pour 8,9 M€) poursuivent leur forte croissance, en hausse de 10 M€ (+7,6%) 
par rapport à 2023. Ces investissements ont concerné l’acquisition de nouvelles rames de tramway 
Alstom (56,4 M€), la création du nouveau centre technique et d’exploitation (CETEX) tramway sur 
le site de Babinière et la deuxième phase de connexion des lignes 1 et 2 de tramway (48,4 M€), la 
rénovation de la ligne 2 de tramway entre Place du cirque et Motte rouge (7,1 M€), les études pour 
la création des lignes 6 et 7 de tramway et de la ligne 8 de Busway (3,4 M€), la mise à niveau du 
système billettique (3 M€) et le renouvellement de la flotte de bus et véhicules (2,4 M€).

Conséquence du fort volume d’investissement, en plus des ressources propres d’investissement 
(40 M€ en 2024) versées par l’Union Européenne (18,4 M€), l’État (2,4 M€) et la Région (0,3 M€), et 
le remboursement de TVA (18,9 M€), des emprunts ont été souscrits pour 95 M€ en 2024 (70 M€ 
en 2023). L’encours de dette s’établit alors à 429,4 M€ au 31 décembre 2024, contre 364,1 M€ fin 
2023, en évolution de +17,9% (+65,3 M€). La capacité de désendettement s’élève à 10,1 ans fin 2024 
(8 ans fin 2023).

Le résultat global de clôture (excédents cumulés) atteint 12,6 M€ fin 2024.
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Budget stationnement

3,2 M€
Épargne nette

4,6 M€
Épargne brute

7,2 M€

11,7 M€
Recettes de fonctionnement

Recettes d’investissement

(dont emprunts =  5 M€)

18,9 M€
TOTAL Recettes

7,1 M€
Dépenses de fonctionnement

 Remboursement capital dette
1,4 M€

Dépenses d’investissement
7,8 M€

Variation du fonds de roulement
2,5 M€

16,4 M€
TOTAL Dépenses

(dont subvention Budget
Principal : 0 M€
et Except : 0 M€

 

Synthèse BA stationnement

En M€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Recettes réelles de fonctionnement 12,6 10,7 16,8 12,5 13,1 11,7

Dépenses réelles de fonctionnement 4,3 4,7 9,7 10,4 6,5 7,1

Capacité d'autofinancement brute 8,3 6,0 7,1 2,1 6,6 4,6

Taux d'épargne brute 65,7% 56,0% 42,2% 16,9% 50,2% 39,4%

Remboursement des emprunts 0,8 0,9 1,4 1,4 1,4 1,4

Capacité d'autofinancement nette 7,5 5,0 5,8 0,7 5,2 3,2

Taux d'épargne nette 59,2% 47,1% 34,1% 5,8% 39,5% 27,2%

Dépenses d'investissement (hors dette) 18,0 23,5 3,2 4,0 8,9 7,8

Encours de dette au 31 décembre 11,3 20,3 18,9 17,6 16,2 19,7

Capacité de désendettement 1,4 ans 3,4 ans 2,7 ans 8,3 ans 2,5 ans 4,3 ans

Le budget annexe stationnement regroupe les stationnements payants hors voirie publique, soit 
les parcs de stationnement, ainsi que la gestion des parcs-relais (P+R) à barrières. Avec 16,4 M€ de 
dépenses totales en 2024, il représente 1,1% du budget global métropolitain (hors neutralisation des 
flux croisés).

Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 11,7 M€ en 2024 (contre 13,1 M€ en 2023), soit -11%. 
Elles sont composées des recettes directes des parkings en enclos (3 M€, contre 2,65 M€ en 2023, 
soit +13%) et des redevances des parkings en gestion déléguée (8 M€, contre 9,95 M€ en 2023, soit 
-19,5%), ainsi que des recettes des parcs relais (0,7 M€, +0,2 M€). 

Ainsi, la baisse de fréquentation des parkings depuis la pandémie et les changements de 
comportement des usagers perdurent.

Les dépenses de fonctionnement atteignent 7,1 M€ (6,5 M€ en 2023) en hausse de 8,5%. Elles 
comprennent les dépenses de pilotage des missions, essentiellement la masse salariale (0,9 M€, 
+2,7%) et les frais généraux (0,5  M€, -3,3 %), les frais d’exploitation des parkings gérés en régie 
(0,68 M€, +2,3%), ainsi que les contrats de prestations conclus avec des opérateurs privés (1,5 M€, 
contre 1,3 M€ en 2023, soit +13%) et les coûts de gestion des P+R (3,3 M€, +13,3%).

En conséquence, l’épargne brute se réduit de 2 M€ et s’établit à 4,6 M€ fin 2024 (6,6 M€ fin 2023). 
L’épargne nette baisse d’autant, à 3,2 M€ en 2024 (contre 5,2 M€ en 2023), les remboursements 
d’emprunts étant identiques (1,4 M€).
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Les dépenses d’investissement, hors remboursement des emprunts, s’établissent à 7,8 M€ en 2024. 
Les principaux investissements réalisés concernent la construction de nouveaux parkings (parking 
loueurs Gare Sud : 1,2 M€ ; parking QHU : 1 M€ ; premières dépenses pour le parking LISA face à 
l’entrée du futur CHU : 19 K€). Parallèlement, les investissements réalisés sur les P+R s’établissent à 
4,4 M€, dont 2,9 M€ pour le P+R Babinière et 0,9 M€ pour celui de Bas Chantenay.

Ces dépenses sont en partie couvertes par des subventions d’équipement perçues pour 2 M€ en 
2024, dont 0,5 M€ de l’Europe, 1 M€ de l’État, et 0,5 M€ du Département dans le cadre du contrat 
intercommunal de soutien des territoires. Un emprunt de 5 M€ a été mobilisé en 2024 (aucun sur 
2023). 

La capacité de désendettement s’établit à 4,3 ans au 31 décembre 2024 (contre 2,5 ans fin 2023) et 
l’encours de dette atteint 19,7 M€ fin 2024.
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Budget eau

(dont subvention Budget
Principal : 0 M€)

22,5 M€
Épargne nette

27,4 M€
Épargne brute

1,5 M€

109,0 M€
Recettes de fonctionnement

Recettes d’investissement

(dont emprunts = 0 M€)

110,5 M€
TOTAL Recettes

81,6 M€
Dépenses de fonctionnement

 Remboursement capital dette
4,9 M€

Dépenses d’investissement
22,3 M€

Variation du fonds de roulement
1,7 M€

108,8 M€
TOTAL Dépenses

 

Synthèse BA eau

En M€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Recettes réelles de fonctionnement 99,5 97,4 106,3 104,0 104,5 109,0

Dépenses réelles de fonctionnement 80 76,3 86,1 89,5 82,7 81,6

Capacité d'autofinancement brute 19,5 21,1 20,3 14,6 21,8 27,4

Taux d'épargne brute 19,6 % 21,7 % 19,1 % 14,0% 20,8% 25,1%

Remboursement des emprunts 5,3 5,3 5,4 5,2 5,4 4,9

Capacité d'autofinancement nette 14,2 15,8 14,9 9,4 16,4 22,5

Taux d'épargne nette 14,3 % 16,2 % 14 % 9,0% 15,7% 20,6%

Dépenses d'investissement (hors dette) 13 16 24 26,4 21,6 22,3

Encours de dette au 31 décembre 63,7 58,3 53,2 59,5 54,1 49,2

Capacité de désendettement 3,3 ans 2,8 ans 2,6 ans 4,1 ans 2,5 ans 1,8 ans

Avec 108,8  M€ de dépenses totales en 2024, le budget annexe de l’Eau occupe une place 
importante au sein du budget global de Nantes Métropole (7,5% du budget global métropolitain, 
hors neutralisation des flux croisés).

Les recettes d’exploitation atteignent près de 109 M€ en 2024, en hausse (+4,2%) par rapport à 2023 
(+4,5 M€). Il s’agit de la deuxième année d’application de la nouvelle tarification incitative. La modification 
mise en place, en 2023, porte sur un prix de l’abonnement plus faible et un prix du m3 de l’eau plus 
élevé, visant à réduire les consommations. Le nombre d’abonnés a continué à progresser en 2024. 

Ainsi, plusieurs postes participent à cette évolution, comme les ventes d’eau (43,7 M€, soit +6,5 M€ 
et +17,6%), les recettes de branchements (2,4  M€, -10,8%). Par contre, les recettes d’abonnements 
baissent encore (13,5 M€, -14,2%), ainsi que les redevances perçues pour le compte de l’Agence de 
l’Eau (10 M€, -4,9%), contrairement à celles de l’assainissement collectif (32,7 M€, +5,2%). Des recettes 
exceptionnelles (régularisations d’écritures comptables) ont aussi été enregistrées pour 1,3 M€ en 2024.

Les dépenses de fonctionnement, qui représentent 75% du budget eau, baissent de 1,1 M€ (-1,4%) et 
s’établissent à 81,6 M€. Elles comprennent essentiellement :

• �Les dépenses de gestion, dont les charges liées à la production d’eau (10,1 M€, -1,8%) incluant 
les frais d’exploitation de l’usine d’eau (9,2 M€, contre 7 M€ en 2023), en raison des variations 
du prix des marchés de produits chimiques et du prix du marché d’énergie négocié par Nantes 
Métropole, et surtout de moindres achats externes d’eau (0,9 M€, contre 3,3 M€ en 2023, soit 
-72%), ainsi que des dépenses de distribution d’eau plus faibles (3,3 M€, -0,9 M€). 



NANTES MÉTROPOLE 2024/ PAGE 45

La tarification sociale, dont l’objectif est de garantir un accès à l’eau pour tous à un prix accessible, 
est poursuivie. 

Les autres charges de gestion (notamment des abandons de créances) atteignent 1,4 M€ en 2024 
et des charges exceptionnelles ont aussi été enregistrées, composées principalement de créances 
annulées sur les exercices antérieurs pour un montant total de 1,8 M€.

• �Les charges des personnels assurant la mise en œuvre de cette politique qui s’établissent à 
15,3 M€, en hausse de 0,4 M€ par rapport à 2023 soit +2,6% ;

• Les frais financiers qui s’élèvent à 1,5 M€, d’un niveau assez similaire à 2023.

L’épargne brute s’est ainsi accrue, passant de 21,8 M€ en 2023 à 27,4 M€. Elle est d’un niveau très 
satisfaisant (25,1 % des recettes de fonctionnement, contre 20,8 % en 2023). La diminution des 
remboursements d’emprunts (4,9 M€ en 2024 contre 5,4 M€ en 2023) induit une épargne nette qui 
s’améliore (+6,1 M€) et atteint 22,5 M€ en 2024 (16,4 M€ en 2023). 

Les dépenses d’investissement 2024 (hors remboursement du capital de la dette) s’élèvent à  
22,3 M€. Elles concernent la poursuite des travaux de modernisation de l’usine de l’eau (3,2 M€), le 
renouvellement du feeder à Atout Sud (3,4 M€) et, pour la moitié des investissements, les opérations 
récurrentes d’extensions, de renouvellements et de branchements du réseau de distribution (11,4 M€).

Ces investissements ont été financés par l’épargne nette dégagée et une subvention de l’Agence 
de l’Eau (1,5 M€) pour l’usine de l’eau. Celle-ci a entraîné un accroissement du fonds de roulement 
de 1,7 M€ en 2024 (après un prélèvement de 4 M€ en 2023) qui sera disponible pour les prochains 
investissements. Aucun emprunt n’a été mobilisé sur 2024 (comme en 2023).

L’encours de dette du budget annexe Eau s’établit à 49,2 M€ au 31 décembre 2024 (contre 54,1 M€ 
fin 2023). Le ratio de capacité de désendettement s’améliore de nouveau, à 1,8 an fin 2024 (contre 
2,5 ans fin 2023). Ce ratio est très faible eu égard à la durée d’amortissement des investissements de 
long terme financés.

LES BUDGETS ANNEXES
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 Budget assainissement

13,0 M€
Épargne nette

14,9 M€
Épargne brute

8,0 M€

54,2 M€
Recettes de fonctionnement

Recettes d’investissement

(dont emprunts =  7 M€)

62,2 M€
TOTAL Recettes

39,3 M€
Dépenses de fonctionnement

 Remboursement capital dette
1,9 M€

Dépenses d’investissement
31,6 M€

Variation du fonds de roulement
-10,6 M€

72,8 M€
TOTAL Dépenses

 

Synthèse BA assainissement

En M€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Recettes réelles de fonctionnement 55,0 48,0 58,0 54,9 59,5 54,2

Dépenses réelles de fonctionnement 30,0 28,5 31,0 30,5 32,4 39,3

Capacité d'autofinancement brute 25,0 19,6 26,9 24,4 27,1 14,9

Taux d'épargne brute 45,5% 40,7% 46,5% 44,5% 45,5% 27,5%

Remboursement des emprunts 4,2 4,2 4,2 3,6 3,3 1,9

Capacité d'autofinancement nette 20,9 15,4 22,8 20,8 23,8 13,0

Taux d'épargne nette 37,9% 32,0% 39,3% 37,9% 39,9% 24,0%

Dépenses d'investissement (hors dette) 14,8 15,3 20,2 20,0 31,7 31,6

Encours de dette au 31 décembre 20,9 16,7 12,5 8,9 5,6 10,7

Capacité de désendettement 0,8 an 0,9 an 0,5 an 0,4 an 0,2 an 0,7 an

Les dépenses totales du budget annexe Assainissement atteignent 72,8 M€ en 2024 (+5,4 M€). Ce 
budget annexe représente 5% du budget global métropolitain (hors neutralisation des flux croisés).

Les recettes de fonctionnement (54,2 M€) connaissent une baisse en 2024 (-5,3 M€, soit -9%). Elles 
enregistrent une hausse des redevances perçues (42 M€, +1,4 M€ soit +3,4%), mais une nette dimi-
nution des participations d’assainissement collectif (4,9 M€ en 2024, contre 12,6 M€ en 2023 qui avait 
vu un rattrapage de facturation de 2022). Celles-ci représentent ensemble 86,5% des recettes totales. 
Les autres recettes d’exploitation atteignent 6,9 M€ en 2024 (6,1 M€ en 2023).

Les dépenses de fonctionnement s’établissent à 39,3 M€, en progression de 6,9 M€ (+21%). Cette va-
riation résulte en partie de la hausse des charges à caractère général (20,7 M€, +3,4 M€ par rapport à 
2023, soit +19%), qui représentent 53% des dépenses de fonctionnement. Les charges de personnel, 
à 11,9 M€, ont aussi augmenté de 11% (+1,2 M€).

Le marché d’exploitation et de traitement atteint près de 13 M€ en 2024 (contre 10,3 M€ en 2023, soit 
+26%) et les autres charges d’exploitation, marché de collecte, et transferts s’élèvent au total à 5,1 M€ 
(4,5 M€ en 2023, soit +14%).

Les autres charges de gestion (abandons de créances) atteignent 0,2 M€ en 2024 (0,4 M€ en 2023) 
et des charges exceptionnelles ont aussi été enregistrées, composées principalement de créances 
annulées sur les exercices antérieurs pour un montant de 1,9 M€ (0,5 M€ en 2023). 

Les frais financiers sont faibles (0,1 M€) et diminuent de 42% avec la forte réduction de l’encours 
réalisée les années précédentes.

LES BUDGETS ANNEXES
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La forte progression des dépenses cumulée à la baisse des recettes entraîne une chute de l’épargne 
brute qui s’établit à 14,9 M€ en 2023 (-12,2 M€, -45%), contre 27,1 M€ en 2023. Son ratio est d’un 
niveau encore satisfaisant, à 27,5% des recettes (contre 45,5% en 2023, niveau resté assez stable sur 
la période 2019-2023). Ainsi, l’épargne nette s’établit à 13 M€ en 2024, contre 23,8 M€ en 2023.

La Métropole a poursuivi, en 2024, la rénovation des ouvrages de traitement et les réseaux d’eaux 
usées, à hauteur de 31,6 M€, avec des opérations d’extension, de réhabilitation des réseaux et de 
branchement ayant représenté 17,5 M€ (dont 2,9 M€ pour le secteur Léon Bureau, Pont Anne de 
Bretagne et Quai de la Fosse à Nantes, 1,2 M€ pour la rue de Nantes à Thouaré sur Loire, 1,3 M€ 
pour les rues Taillandier et J. Jaurès à Couëron, 0,6 M€ pour Pirmil Les Isles, 0,5 M€ pour les avenues 
de Chenonceaux et de Chambord à Carquefou, 0,4 M€ pour la rue Mermoz à Bouguenais, 0,8 M€ 
pour la rue du Moulin à Huile à Rezé, 0,2 M€ pour le poste de relèvement Hubonnière à Sautron,  
0,3 M€ pour les rues Clémenceau, Lauriers et De Gaulle aux Sorinières, 0,2 M€ pour le secteur 
Grignon à Basse Goulaine… ) et des travaux d’amélioration des ouvrages de traitement des eaux 
usées (5,4 M€) notamment.

Contrairement aux exercices précédents, la Métropole a eu besoin de contracter un emprunt de 
7 M€ en 2024 pour financer ses investissements du budget assainissement. Le prélèvement sur le 
fonds de roulement réalisé en 2024 (-10,6 M€) maintient cependant son niveau à plus de 9,1 M€ au 
31/12/2024.

L’endettement de ce budget annexe reste limité fin 2024, avec des remboursements d’emprunt 
atteignant 1,9 M€ (3,3 M€ en 2023). L’encours de dette s’élève alors à 10,7 M€ au 31 décembre 2024 
(5,6 M€ fin 2023) et permet de conserver une capacité de désendettement très satisfaisante de  
0,7 an (0,2 an en 2023). Celle-ci est restée inférieure à un an sur toute la période 2019-2024.
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Budget locaux industriels et commerciaux

1,2 M€
Épargne nette

1,3 M€
Épargne brute

0,1 M€

2,1 M€
Recettes de fonctionnement

Recettes d’investissement

(dont emprunts =  0 M€)

2,2 M€
TOTAL Recettes

0,9 M€
Dépenses de fonctionnement

 Remboursement capital dette
0,1 M€

Dépenses d’investissement
0,0 M€

Variation du fonds de roulement
1,2 M€

1,0 M€
TOTAL Dépenses

 

Synthèse BA L.I.C.

En M€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Recettes réelles de fonctionnement 1,6 1,1 1,9 1,4 3,1 2,1

Dépenses réelles de fonctionnement 1,2 1,1 0,5 0,3 0,6 0,9

Capacité d'autofinancement brute 0,4 0,1 1,4 1,1 2,5 1,3

Taux d'épargne brute 24,6% 5,8% 72,3% 77,0% 81,3% 58,6%

Remboursement des emprunts 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

Capacité d'autofinancement nette 0,3 0,0 1,3 1,0 2,4 1,2

Taux d'épargne nette 18,1% -0,3% 68,5% 71,8% 78,5% 54,0%

Dépenses d'investissement (hors dette) 1,8 0,05 0,21 0,10 0,06 0,04

Encours de dette au 31 décembre 0,7 0,6 0,6 0,6 0,5 0,5

Capacité de désendettement 1,8 ans 9,8 ans 0,4 an 0,5 an 0,2 an 0,4 an

Ce budget annexe (1 M€ de dépenses totales) est destiné à la gestion et l’exploitation d’un patrimoine 
immobilier communautaire mis au service des entreprises (pépinières, hôtels d’entreprises...). 

Les loyers perçus relatifs à l’immobilier économique géré (hors DSP) et à la gestion de la Maison des 
Chercheurs étrangers s’élèvent à 1,7 M€ en 2024 (contre 1,6 M€ en 2023). Ils permettent de financer 
les dépenses de fonctionnement (0,9 M€) et le remboursement des emprunts (0,1 M€). D’autres 
recettes de gestion et produits exceptionnels viennent aussi compléter le niveau des recettes pour 
0,4 M€.

Seuls des investissements mineurs (0,04 M€) ont été réalisés en 2024, sur la Maison des Chercheurs 
et le patrimoine immobilier économique géré hors DSP. 

L’encours de dette de ce budget est de 0,5 M€ au 31 décembre 2024. La capacité de financement 
brute atteint 1,3 M€ en 2024 et permet à la capacité de désendettement de rester inférieure à une 
demi-année : elle atteint 0,4 an fin 2024. 

Cette évolution doit toutefois être relativisée, eu égard à la faiblesse des montants.
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LEXIQUE ET PRINCIPES BUDGÉTAIRES
Épargne de gestion
L’épargne de gestion est un indicateur qui 
permet d’évaluer les ressources restant à la 
collectivité après le financement des dépenses 
courantes, c’est-à-dire hors frais financiers. 
C’est la différence entre les recettes réelles 
de fonctionnement et les dépenses réelles de 
gestion.

Capacité d’autofinancement (CAF)
La CAF mesure la capacité de la collectivité à 
dégager des recettes pour le financement de 
ses investissements, une fois tenus ses divers 
engagements (de gestion courante, financiers 
et exceptionnels). Socle de l’autonomie 
financière, elle est égale à l’épargne de gestion, 
diminuée des frais financiers.

Épargne nette
L’épargne nette est égale à la CAF diminuée du 
montant du remboursement du capital de la 
dette.

Taux d’autofinancement (épargne brute / 
recettes réelles de fonctionnement)
Rapport entre les recettes réelles et la CAF, 
le taux d’autofinancement mesure la part 
des recettes consacrée au financement des 
investissements.

Capacité de désendettement
La capacité de désendettement exprime la 
durée nécessaire pour rembourser la dette de 
la collectivité, si la totalité de l’autofinancement 
dégagé sur la section de fonctionnement y 
est consacré. Mesurée en années, elle est 
égale au rapport entre l’encours de dette au 31 
décembre et l’épargne brute obtenue au cours 
de l’exercice considéré.

Annuité de la dette
L’annuité de la dette est égale à la somme du 
remboursement contractuel de la dette (hors 
mouvements de gestion active de la dette) et 
des frais financiers.

Dépenses d’investissement
Elles correspondent aux dépenses 
réelles d’investissement à l’exclusion du 
remboursement du capital de la dette.

Recettes propres disponibles
Elles représentent la somme (hors emprunt) 
dont dispose la collectivité pour financer 
ses dépenses d’investissement après 
remboursement du capital de la dette. 
Elles sont constituées, d’une part, de la 
capacité d’autofinancement (diminuée 
du remboursement du capital de la dette) 
et, d’autre part, des ressources propres 
d’investissement (dotations, subventions, …).

Fonds de roulement
Le fonds de roulement au 1er janvier correspond 
au résultat global de clôture du compte 
administratif de l’exercice précédent, c'est-à-dire 
au cumul des excédents ou déficits antérieurs.

Au 31 décembre, le fonds de roulement est 
égal au fonds de roulement au 1er janvier, 
auquel vient s’ajouter le solde budgétaire propre 
de l’exercice, soit la différence entre les titres 
de recettes et les mandats émis au cours de 
l’exercice considéré. C’est un stock de moyens 
financiers disponibles pour les mandatements.

Dépenses (recettes) réelles /  
Dépenses (recettes) d’ordre
Les dépenses (recettes) budgétaires sont 
composées des dépenses (recettes) réelles et 
des dépenses (recettes) d’ordre. Les dépenses 
(recettes) d’ordre correspondent à des écritures 
n’impliquant ni encaissement, ni décaissement 
effectif. Il s’agit, par exemple, des dotations aux 
amortissements. Au contraire des opérations 
d’ordre, les dépenses (recettes) réelles donnent 
lieu à des mouvements de fonds.

Section de fonctionnement /  
Section d’investissement
La section de fonctionnement enregistre les 
opérations courantes qui se renouvellent 
régulièrement et constituent des charges et 
des produits à caractère définitif (charges de 
personnel, fournitures, intérêts de la dette, 
prestations de services, …)

La section d’investissement retrace les 
opérations relatives au patrimoine (acquisitions, 
ventes, travaux, …). Ces opérations sont souvent 
étalées sur plusieurs années.

L’attribution de compensation (AC)
L’attribution de compensation constitue 
pour les établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 
professionnelle unique (FPU) le seul versement 
obligatoire à destination des communes. Ses 
modalités d’évaluation sont fixées à l’article 
1609 nonies C du Code général des impôts 
(CGI). Elle est égale aux ressources fiscales 
transférées par la commune à la communauté 
l’année précédant la mise en place de la FPU, 
diminuées du coût net des charges transférées.

La dotation de solidarité communautaire 
(DSC)
La dotation de solidarité communautaire est un 
versement obligatoire pour les communautés 
urbaines, les métropoles et la métropole de 
Lyon, au profit de leurs communes membres. 
Elle est régie, depuis le 1er janvier 2020, par 

LEXIQUE ET PRINCIPES BUDGÉTAIRES
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l’article L. 5211-28-4 du CGCT. Son montant et 
ses critères de répartition sont librement définis 
par le conseil communautaire, sous réserve 
de l’intégration de deux critères obligatoires : 
le revenu par habitant d’une part, le potentiel 
financier ou fiscal d’autre part. Il s’agit d’un 
outil de péréquation destiné, si les élus le 
souhaitent, à réduire les inégalités de richesse 
entre les communes. Le plus souvent, l’EPCI 
redistribue à ses communes membres une 
partie de la croissance de ses recettes fiscales.

La dotation de solidarité urbaine  
et de cohésion sociale (DSU)
La dotation de solidarité urbaine et de cohésion 
sociale constitue l’une des dotations de 
péréquation réservée par l’État aux communes 
en difficulté. Elle bénéficie aux villes dont 
les ressources ne permettent pas de couvrir 
l’ampleur des charges auxquelles elles sont 
confrontées. Elle bénéficie essentiellement 
aux communes de plus de 10 000 habitants. 
La progression de l’enveloppe dédiée à cette 
dotation est financée chaque année par la 
diminution des variables d’ajustement et 
l’écrêtement de la dotation forfaitaire des 
communes et de la dotation de compensation 
des intercommunalités à fiscalité propre.

La dotation de solidarité rurale (DSR)
La dotation de solidarité rurale est attribuée 
aux communes de moins de 10 000 habitants 
et à certaines chefs-lieux d’arrondissement 
afin de tenir compte des charges supportées 
pour le maintien d’une vie sociale en milieu 
rural et de l’insuffisance de leurs ressources 
fiscales. Il s’agit également d’une dotation 
de péréquation, dont la progression de 
l’enveloppe est chaque année financée de 
la même manière que celle de la DSU.

La classification des risques des emprunts
Depuis la circulaire du 25 juin 2010 sur les 
produits financiers et la Charte de bonne 
conduite signée le 7 décembre 2009, les 
relations entre les établissements bancaires et 
les collectivités locales sont plus encadrées. 
Les banques se sont effet engagées à ne 
plus proposer aux collectivités locales 
de produits non classés dans la grille 
suivante. Les produits classés 1A sont jugés 
comme étant les moins risqués et ceux 
classés 5E les plus risqués de la grille.

Indices sous-jacents Structures

1 Indices zone euro A

Échange de taux fixe 
contre taux variable 

ou inversement.
Échange de taux 
structuré contre 

taux variable ou taux 
fixe (sens unique). 

Taux variable simple 
plafonné (cap) ou 
encadré (tunnel).

2

Indices inflation fran-
çaise ou inflation zone 
euro ou écart entre ces 

indices.

B
Barrière simple. Pas 

d’effet de levier.

3
Écart d’indices zone 

euro.
C

Option d’échange 
(swaption).

4

Indices hors zone euro. 
Écart d’indices dont 

l’un est un indice hors 
zone euro.

D
Multiplicateur jusqu’à 3; 

multiplicateur 
jusqu’à 5 capé

5
Écart d’indices hors 

zone euro.
E Multiplicateur jusqu’à 5

Les principes budgétaires et comptables
La comptabilité de la collectivité est une 
comptabilité de droits constatés. Elle enregistre 
non pas des mouvements de fonds effectifs 
mais des ordres donnés (mandats et titres de 
recettes). En conformité avec les principes de 
base du droit public budgétaire, l’exécution 
des opérations d’une collectivité est assurée 
par deux types d’agents distincts et séparés : 
l’ordonnateur et le comptable public.

Le président exerce les fonctions 
d’ordonnateur : il est chargé de l’engagement, 
de la liquidation et de l’ordonnancement 
des dépenses, ainsi que de la constatation  
des recettes, dont il prescrit l’exécution. 
Le comptable public assure, quant à lui, 
la prise en charge et le recouvrement 
des recettes, le paiement des dépenses 
et les opérations de trésorerie.

L’incompatibilité de ces deux fonctions et 
leur stricte séparation constituent un principe 
fondamental de l’organisation budgétaire et 
comptable des administrations publiques. Sa 
mise en œuvre nécessite la tenue de deux 
comptabilités et une présentation séparée des 
comptes à la clôture de chaque exercice, dans 
un document propre à chacune. Le compte 
administratif, élaboré par l’ordonnateur, retrace 
l’exécution du budget. Le compte de gestion, 
établi par le comptable, décrit non seulement 
les mouvements budgétaires qui apparaissent 
dans la comptabilité de l’ordonnateur, mais 
également les opérations non budgétaires qui 
en résultent, ainsi que leur recouvrement.

LEXIQUE ET PRINCIPES BUDGÉTAIRES
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DONNÉES DE SYNTHÈSE
Compte administratif global de Nantes Métropole 2024

Quelques chiffres en bref

Budget
principal

Budgets
annexes

Budget
principal

Budgets
annexes

Épargne
brute

209,4 M€

Dépenses de
fonctionnement

903,8 M€* Recettes de
fonctionnement

1 143,0 M€

DÉPENSES RECETTES

500,9 M€
637,3 M€

505,7 M€

402,9 M€

239,1 M€

Budget
principal

Budget
principal

Budgets
annexes

Budgets
annexes

Emprunts

Recettes
d'investissement

Épargne
brute

Remboursement
dette en capital

105,2 M€
234,0 M€

108,7 M€

Dépenses
d’investissement

455,0 M€**

DÉPENSES RECETTES

244,4 M€

210,6 M€

65,8 M€
39,4 M€

239,1 M€

60,4 M€

48,3 M€

107,0 M€

127,0 M€

Fonctionnement : 903,8 M€*

Investissement : 455,0 M€**

 Épargne brute	  Budget principal	  Budgets annexes	 M€ : Millions d’euros 

* Retraité des flux croisés entre budgets : 59,6 M€
** Dépenses d'investissement hors remboursement de la dette en capital

1 464 M€ 
	 > Montant du budget consolidé (dépenses)

455 M€ 
	 > �Total des investissements du budget consolidé  

(hors dette)

2 123,51 € 
	 > �Dépenses totales par habitant en euros

659,97 €  
	 > �Dépenses d'investissement par habitant en 

euros

1 190,1 M€ 
	 > �Encours de la dette consolidée au 31 décembre 

2024

1 726,22 € 
	 > �Dette par habitant en euros

Nantes Métropole regroupe 24 communes 
pour élaborer et conduire ensemble un projet 
commun de développement durable et 
d'aménagement du territoire.

Avec 4 085 agents permanents (en équivalents 
temps plein), Nantes Métropole intervient au service 
de 689 000 habitants autour des compétences 
suivantes : déplacements ; enseignement supérieur, 
recherche et innovation ; développement 
économique, emploi ; énergie, environnement ; 
eau ; développement urbain des territoires, habitat ; 
et espaces publics.

DONNÉES DE SYNTHÈSE
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Répartition des dépenses et recettes

Recettes pour 100 euros 

Répartition 
DES RECETTES 

pour 

Participations 
de la Région,
du Département,
de l’Europe et divers 

Emprunts

Versement
mobilité

Fiscalité 
entreprises

Fiscalité directe 
locale

Tarification 
des services 
aux usagers

17,90 €

12,75 €

14,50€

13,00€

20 €

6,10€

15,75€

État

Dépenses pour 100 euros 

Eau et 
assainissement

Conciliation et 
usages des espaces publics

Politique de la ville

Fabrique de la ville écologique et solidaire

Ressources Humaines

Gestion financière

Habitat, logement, hospitalité
Patrimoine, Archives,

numérique responsable : 0,10€

Moyens des services
Économie Emploi responsable
Alimentation, Santé, Longévité : 0,20€
Nature, Biodiversité, 
Énergie, Climat

Déchets

Mobilités

Soutien recherche innovation

Rayonnement 
et ouverture au monde

Répartition 
DES DÉPENSES

pour 

7,8€

12,40 €7,40 €

6,60 €

29,80 €

5 €

2,80 €

1 €
1 €0,20 €

1 €
1 €

2,50 €

13,10€

8,30€

DONNÉES DE SYNTHÈSE



NANTES MÉTROPOLE 2024/ PAGE 53

DONNÉES DE SYNTHÈSE

Investissement tous budgets* Un endettement progressif 
et maîtrisé tous budgets**

0 M€

100 M€

200 M€

300 M€

400 M€

500 M€

CA2024CA2023CA2022CA2021CA2020

435,6 M
€

425,3 M
€

455,0 M
€

372,3 M
€

366,2 M
€

0 M€

200 M€

400 M€

600 M€

800 M€

1000 M€

1200 M€

CA2024CA2023CA2022CA2021CA2020

908,0 M
€�

949,3 M
€�

1 035,1 M
€�

1 061,2 M
€�

1 190,1 M
€�

* �Chiffre global des investissements de Nantes Métropole : 
cumul budget principal, budgets déchets et transports 
en commun, et autres budgets annexes industriels et 
commerciaux

�** �Hors prêts action foncière accordés aux communes 
membres de Nantes Métropole

L’investissement et l’endettement 
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du compte administratif 2024 
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ANNEXES DES COMPTES
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ANNEXES DES COMPTES

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
DU BUDGET PRINCIPAL
Balance générale du budget - Dépenses
1 - Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)
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ANNEXES DES COMPTES

Balance générale du budget - Recettes
2 - Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

Les ratios légaux du budget principal au 31 décembre 2024

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 805 €
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1 005 €
3 Dépenses d'équipement brut / population 222 €
4 Encours de dette / population (2) (3) 996 €
5 DGF / population 131 €
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 35,52 %

7
Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes 
réelles de fonctionnement (4)

89,66 %

8 Dépenses d'équiment brut / recettes réelles de fonctionnement 22,11 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 99,15 %
10 Épargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 19,83 %
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ANNEXES DES COMPTES

Bilan du compte de gestion 2024
Bilan synthétique (en millers d'euros)

(1) Déduction faite des amortissements et dépréciations
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L’INTERCOMMUNALITÉ AU SERVICE  
DES HABITANTS

Les services de Nantes Métropole agissent en lien étroit avec les communes 
membres mais aussi avec de nombreux organismes publics, associations et 
entreprises pour la réalisation des objectifs fixés par les élus municipaux et 
métropolitains.

L' INTERCOMMUNALITÉ AU SERVICE DES HABITANTS DE LA MÉTROPOLE

À ce schéma s’ajoutent :

• Les associations subventionnées (Nantes Métropole : 427)
• Les organismes bénéficiant d’une garantie d’emprunt (Nantes Métropole : 51)
• Les délégataires de service public (Nantes Métropole : 21 structures titulaires de 26 contrats)
• Les titulaires d’un contrat de partenariat (Nantes Métropole  : 1 structure)

Conseil 
métropolitain
(98 conseillers 
issus des 24 communes) 

 Le conseil municipal
de chacune des

24 communes

Les services
municipaux de chaque

commune

Les services 
de la métropole dont
les 7 pôles de proximité
4 085 agents (ETP)

Les habitants de chacune
des 24 communes

Le bureau municipal de
chaque commune

Le maire
Les adjoints

Les instances de concertation :
Conseil de développement

Conseil des acteurs économiques
Conseil des usagers de l’espace public

Commission Métropolitaine de l'Accessibilité Universelle
Commission Consultative des Services Publics Locaux
Conseil métropolitain des Acteurs de l’ Alimentation

 Conseil Intercommunal de Sécurité 
et de Prévention de la Délinquance (…)

Le bureau
métropolitain
Le président
20 vice-présidents
43 élus métropolitains

11 syndicats mixtes
et 2 pôles métropolitains

Atlanpole ; EDENN ; Syndicat Mixte Réseau Loire Alerte ; Gigalis ; Établissement public de la Loire ; 
Syloa ; Syndicat Mixte Angers Nantes Opéra (SMANO) ; Orchestre National des Pays de la Loire (ONPL) ;
Syndicat Mixte Loire et Goulaine (SMLG) ; Syndicat d’Aménagement Hydraulique du Sud Loire (SAH) ; 

Syndicat Mixte du bassin versant de Grand Lieu (SGL) ; Établissement Public territorial du bassin Sèvre Nantaise ; 
Pôle Métropolitain Loire Bretagne et Pôle Métropolitain Nantes Saint- Nazaire

L’exécutif
45 élus
dont 20 vice-présidents

Conférence 
des Maires
les 24 maires
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Organismes partenaires de Nantes 
Métropole (SPL, SPLA, SAEM, 
SAS, SCIC, Associations, Bailleurs 
sociaux)

Aménagement et urbanisme

Nantes Métropole Aménagement (NMA)
Société d'aménagement de la Métropole ouest 
atlantique (SAMOA)
Loire-Atlantique Développement – Société 
d'Équipement de la Loire-Atlantique (LAD-SELA)
Loire-Atlantique Développement (LAD)
Loire Océan Développement (LOD)
Loire Océan Métropole Aménagement (LOMA)
SP Régionale Pays de la Loire
Agence d'urbanisme de l'agglomération 
nantaise (AURAN)

Transition énergétique

MIN à Watt (SAS)
MIN’Ergie (SAS)

Logement

Nantes Métropole Habitat
Harmonie Habitat
SAMO
Atlantique Habitations
La Nantaise d'Habitations
Organisme de Foncier Solidaire (OFS) 
La SACICAP de Saint-Nazaire et de la région 
Pays de Loire
La CIF Coopérative - SCIC HLM

Services à la population et 
développement économique

Société d'Économie Mixte des Transports de 
l'Agglomération Nantaise (SEMITAN)
Nantes Métropole Gestion Equipement (NGE)
Nantes Métropole Gestion Services (NMGS)
Le Voyage à Nantes (LVAN)
SPL La Cité des Congrès de Nantes
Société d'Économie Mixte du Marché d'intérêt 
National de Nantes (SEMMINN)
Nantes Saint-Nazaire Développement
EBANSN

Les organismes partenaires  
de l’action intercommunale

Aménagement et urbanisme

Nantes Métropole Aménagement - NMA (SPL)
Capital détenu par Nantes Métropole :
73,52 % soit 1 310 034 €
Objet social :  réalisation d’opérations 
d’aménagement, de construction, gestion et 
entretien des réalisations.

Société d'équipement de la Loire-Atlantique - 
SELA (SAEM)
Capital détenu par Nantes Métropole :
4,55 % soit 616 404 €
Objet social : opérations d'équipements dans 
les domaines foncier, économique, touristique 
et industriel.

Société d'Aménagement de la Métropole 
Ouest Atlantique - SAMOA (SPL)
Capital détenu par Nantes Métropole :
57 % soit 570 000 €
Objet social : opérations, actions et 
programmes d'aménagement sur le territoire 
de l’Île de Nantes.

Agence d'urbanisme de l'agglomération 
nantaise - AURAN (Association)
Objet social : réalisation d'études 
indispensables à la prise de décisions des élus 
et touchant à l'équilibre des territoires.

Loire Océan Développement - LOD (SAEM)
Capital détenu par Nantes Métropole :
51,74 % soit 737 001 €
Objet social : aide à la décision, 
développement urbain et économique, 
construction et réhabilitation, gestion et 
entretien des bâtiments réalisés.

Loire-Atlantique Développement – LAD (SPL)
Capital détenu par Nantes Métropole :
1,28%, soit 33 400 €
Objet social : agence de développement 
offrant aux collectivités un appui dans 
l'ingénierie, la conception et la réalisation de 
leurs projets.

Loire Océan Métropole Aménagement – 
LOMA (SPLA)
Capital détenu par Nantes Métropole :
64 % soit 144 000 €
Objet social : aide à la décision, 
développement urbain et économique, 
construction et réhabilitation, gestion et 
entretien des bâtiments réalisés.

SP Régionale des Pays de la Loire (SPR)
Capital détenu par Nantes Métropole :
0,53 % soit 8 000 €
Objet social : réalisation de toutes études 
et constructions d'équipements collectifs, 
notamment dans les domaines de la formation, 
de la recherche ou du développement 
économique ; mise en œuvre des 
observatoires et des outils de prospective 
utiles à la réalisation des actions ou opérations 
d'aménagement.
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Autres organismes : EDENN (Entente pour le 
développement de l'Erdre navigable), Syndicat 
mixte de l'établissement public Loire, Syndicat 
mixte d'étude et d'alerte pour la protection des 
ressources en eau potable dans le bassin de 
la Loire angevine et atlantique, Syndicat Mixte 
Loire Aval (SYLOA).

Transition énergétique
SAS MIN à Watt
Capital détenu par Nantes Métropole :
5,00 % soit 1 830 €
Objet social : exploitation, gestion technique 
et administrative, et location d’une centrale 
photovoltaïque sur la toiture du MIN de Nantes 
Métropole.

SAS MIN’Ergie
Capital détenu par Nantes Métropole :
5,00 % soit 500 €
Objet social : exploitation, gestion technique 
et administrative, et location d’une centrale 
photovoltaïque sur la toiture du MIN de Nantes 
Métropole.

Logement
Nantes Métropole
Garantie d'emprunt sur 52 organismes, dont 35 
dans le secteur du logement social.
Principal partenaire : Nantes Métropole Habitat 
(OPHLM). Participation au capital social 
6 sociétés (SAMO, La Nantaise d'Habitations, 
Atlantique Habitations, Harmonie Habitat, 
SACICAP de Saint-Nazaire et de la région Pays 
de Loire, CIF Coopérative).

SCIC Atlantique Accession Solidaire - OFS 
(Organisme de foncier Solidaire) : 
Capital détenu par Nantes Métropole : 
10,38 % soit 100 000 € 
Objet social : cet organisme à but non lucratif 
a pour objet d’acquérir et gérer des terrains, 
bâtis ou non, en vue de réaliser des logements 
et des équipements collectifs. 

Services à la population et 
développement économique
Société d'économie mixte des transports 
en commun de l'agglomération nantaise - 
SEMITAN (SAEM)
Capital détenu par Nantes Métropole :
65 % soit 390 000 €
Objet social : exploitation et maintenance 
du réseau de transports collectifs de 
l'agglomération en délégation de service public 
de Nantes Métropole.

Nantes métropole Gestion Équipements – 
NGE (SAEM)
Capital détenu par Nantes Métropole :
38,03 % soit 1 189 656 €

Objet social : réalisation et gestion, dans le 
cadre de conventions, de tous équipements 
publics à caractère industriel et commercial.

Nantes métropole Gestion Services -  
NMGS (SPL)
Capital détenu par Nantes Métropole :
50 % soit 18 500 €
Objet social : réalisation d'études, le 
financement, la construction, la gestion, 
l'exploitation et l'entretien d'équipements publics.

Le Voyage à Nantes - VAN (SPL)
Capital détenu par Nantes Métropole :
68 % soit 680 000 €
Objet social : affirmer la destination "Nantes" sur 
la base de son offre culturelle et touristique en 
exploitant tous les équipements, événements 
artistiques et culturels, en contribuant au 
développement, à la coordination et à la 
promotion de la programmation culturelle et 
en gérant les fonctions d'Office du tourisme et 
de développement touristique local.

Association Territoriale pour le 
Développement de l’Emploi et des 
Compétences de Nantes Métropole - ATDEC
Objet social : regrouper les activités de la 
Mission Locale pour l’insertion des jeunes, 
de la Maison de l’emploi et du dispositif du 
Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi de 
l’agglomération nantaise.

La Cité des Congrès de Nantes (SPL)
Capital détenu par Nantes Métropole :
79 % soit 3 009 900 €
Objet social : exploitation, gestion, entretien 
et mise en valeur de la Cité internationale des 
congrès.

Société d'Économie Mixte pour la 
construction et la gestion du Marché d'intérêt 
National de Nantes - SEMMINN (SAEM)
Capital détenu par Nantes Métropole :
56 % soit 89 600 €
Objet social : exploiter le marché d'intérêt 
national de Nantes Métropole.

Nantes Saint-Nazaire Développement 
(Association)
Objet social : contribuer au développement 
économique et international du territoire 
métropolitain Nantes Saint-Nazaire.

Autres organismes : Atlanpole, GIGALIS, 
Syndicat Mixte Angers Nantes Opéra (SMANO), 
Pôle métropolitain Loire Bretagne, Pôle 
métropolitain Nantes Saint-Nazaire.

SPL : Société Publique Locale
SAEM : Société Anonyme d’Économie Mixte
SAS : Société par Actions Simplifiée
SCIC : Société Coopérative d’Intérêt Collectif
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SYNTHÈSE DES DIFFÉRENTS ENGAGEMENTS 
EXTERNES DE NANTES MÉTROPOLE (extraits 
des annexes du compte administratif 2024)

Les annexes du rapport financier de Nantes Métropole sont complétées d'une cartographie de 
l’exhaustivité des engagements hors bilan ("engagements externes") .

Nantes Métropole s'est en effet engagée à produire un tel document dans sa réponse à la Chambre 
Régionale des Comptes, dans le cadre du contrôle sur les Risques financiers externes.

Synthèse des différents engagements externes de Nantes Métropole
(extraits des annexes du compte administratif 2024)

Garanties d’emprunt     :   

Garanties d’emprunt 2024

Total 2 866 617 k€

Nantes Métropole Habitat 731 735 k€

La Nantaise d’Habitations 439 092 k€

Atlantique Habitations 376 975 k€

CDC Habitat Social 346 239 K€

Harmonie Habitat 205 273 k€

Aiguillon Construction 146 348 k€

Vilogia 138 404 k€

Autres organismes 482 551 k€

Autres engagements hors bilan     :   

Engagements
Date du contrat Montant total 

Résiduel à payer au
21/12/2024

Crédit-Bail 2013 60 419 k€ 48 884 k€

Cession de créances 2021 40 949 k€ 28 532 k€

Partenariat public privé 2014 13 581 k€ 6 451 k€

Prêts et avances consentis 2018/2022 4 571 k€

Concessions d’aménagement     :  

Aménageur
Nombre 

d’opérations
Résiduel des participations financières (HT) Résiduel des dépenses

Total 50 364 342 k€     927 163 k€

NMA 20      110 237 k€  353 280 k€

SAMOA 1     145 871 k€    340 506 k€

LOMA 8        97 201 k€    163 057 k€

LOD 14       4 133 k€     54 354 k€

SELA 6        2 668 k€      15 428 k€

LAD 1       4 233 k€           537 k€
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Contrats de délégation de services publics     :  

Activités Contrats / Délégataires Chiffre d’affaires résiduel 

Total 25 7 304 961 k€

Transports SEMITAN 199 193 k€

Tourisme & 
Évènementiel

ExpoNantes / VAN / Cité des Congès / Zénith 252 226 k€

Déchets AEC2034 & ALCEA 210 450 k€

Stationnement Effia Stationnement, NGE & NMGS 63 480 k€

Réseau de chaleur ERENA, IBEM , Novaé 641 493 k€

Concessionnaires Électricité/Gaz ErDF / GrDF 5 861 095 k€

Développement économique SEMMINN / PIEM / Creative Factory 34 858 k€

Autres activités 42 164 k€

 Subventions et participations obligatoires en 2024: 

Participations obligatoires

Dont + 1000 K€ :
SDIS

SM
Opéra
Angers
Nantes

ESBANSN Autres

   Total participations :  

           39 756 k€

25 974 k€ 5 403 k€ 3 315 k€
5 064 k€ (dont 2 504K€ contribution eaux

pluviales – BA assainissement)

Subventions

Dont +

1000K€ :

Atdec
Nantes St

Naz. Dvpt.
COS

Université

de Nantes
Auran HBCN

N7 TV

Telenantes
Autres

Total
subventions :

 
35 343 k€

3 892 k€ 3 162 k€ 1 958 k€ 1 814 k€ 1 807 k€ 1 609 k€ 1 090 k€
20 010 k€

(pour écart)

Titres de participations détenus par Nantes Métropole     :   

SAEM pour 
3 023k€

SEMITAN NGE LOD LAD-SELA SEMMINN

Nominal détenu 390 k€ 1 190 k€ 737 k€ 616 k€ 90 k€

% de détention 65,0 % 38,0 % 51,7 % 4,6 % 56,0 %

SPL pour 

5 774 k€
NMA VAN

Cité des
Congrès

SAMOA LOMA NMGS SPR PDL LAD

Nominal détenu 1 310 k€ 680 k€ 3 010 k€ 570 k€ 144 k€ 18,5 k€ 8 k€ 33 k€

% de détention 73,5 % 68,0 % 79,0 % 57,0 % 64,0 % 50,0 % 0,5 % 1,28 %

Autres sociétés pour 7 979 k€
SAS 

Go Capital
SCIC Atl. Access. Sol

SAS 
Min à Watt

SAS 
Min’Ergie

SA AFL

Nominal détenu 1 968 k€ 100 k€ 1,8 k€ 0,5 k€ 5 909 k€ 

% de détention 10,38 % 5,0 % 5,0 % 2,4 %



Cité Internationale des Congrès Nantes Métropole 
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF €uro PASSIF €uro
POSTES

€uro

Net N N N-1
   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation
   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires
   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel
   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements
   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions
   Créances d'exploitation
   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers
   Total des charges financières 575

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes
   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales
   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles 836
   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)
   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL
   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats 0 0

   Impôts sur les bénéfices 0
   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

16 949 3 810 000 19 287 373 18 393 743
3 831 688 17 538 13 677 201 12 851 865

3 150 -284 578 19 660 992 18 938 028
-202 464 8 029 359 7 601 874

3 851 787 327 011 10 199 954 9 876 993

745 524 725 410593 044 3 667 507
1 623 942

911 005 23 654 -373 619 -544 285

3 127 991 85 920 129 039 107 139
6 484

1 000 000 68 452
3 633 124 2 254 928 128 464 100 655

1 812 970
4 633 124 804 001 61 257 232 216

53 001
4 940 351

185 030 60 421 179 215
185 030 3 080 500

17 730
11 797 932 11 797 932 -202 464 -264 416

Loire-Atlantique Développement - SELA
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

14 463 559 24 523 640 28 235 617

7 502 107 1 873 979 25 256 524 13 561 201

6 183 523 24 650 557 28 215 638

-3 577 052 82 138 56 532

13 685 630 208 255 18 118 948 15 573 512

2 176 861 5 939 844
58 167 518 12 968 741

1 220 471

3 791 292 -126 917 19 979

63 179 281 6 270 462 2 084 242 1 696 189

1 332 420 1 656 506

1 152 988 49 439 465

3 314 858 4 175 073 751 822 39 683

229 401

4 467 846 1 317 361 379 685 2 533 136

4 581 641 2 525 323

55 161 302

5 757 940 -4 201 956 7 814

5 757 940 12 690 192

87 090 697 87 090 697 -3 577 052 67 477
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COMPTES SIMPLIFIÉS DES ORGANISMES 
PARTENAIRES (SEM, SPL, SPLA...)



Loire Atlantique Développement – SPL
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

86 266 2 600 000 9 492 532 9 107 732

67 316 74 880 5 087 765 3 930 623

-736 739 9 563 823 9 265 447

-88 486 417 236 385 864

153 581 10 112 8 466 854 8 617 298

537 117 69 237
6 927 279 1 859 766

3 077 721

2 998 564 -71 291 -157 715

13 003 564 516 720 418 483 354 618

373 128 303 220

7 220 068

15 541 693 3 730 874 45 355 51 398

567 197

15 541 693 13 670 610 1 837 5 479

64 387 42 767

25 188 749

111 114 -62 551 -37 288

111 114 1 244 718

28 809 953 28 809 953 -88 486 -143 604

Loire Océan Développement
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

1 500 3 042 591 18 746 689 15 218 089

2 231 823 329 830 11 048 203 9 825 081

4 936 130 5 272 867 18 936 475 15 694 432

146 285 882 347 904 887

7 169 452 303 686 14 986 211 11 556 152

266 152 257 037
46 507 665 9 095 259

2 003 884

5 606 640 2 103 643 -189 786 -476 343

54 118 189 1 170 199 440 998 421 166

224 075 287 686

31 861 560

5 855 549 3 000 092 216 923 133 480

1 336 322

5 855 549 540 365 308 096 230 368

166 524 8 129

36 738 339

165 570 141 572 222 239

165 570 18 201 320

22 424

67 308 760 67 308 760 146 285 -120 623
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Loire Océan Métropole Aménagement
Comptes annuels  au 31 décembre 2023

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels 166

   Total des charges exceptionnelles 421

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL 0 -255

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

225 000 14 447 339 10 971 778

19 143 17 865 021 15 153 119

11 270 368 787 14 513 208 10 899 670

-17 960 512 275 516 452

11 270 12 737 349 10 373 227

1 254 498
21 016 989 594 970

997 155

565 858 -65 869 72 108

22 580 002 1 257 051 253 481 50 183

205 572 27 375

19 039 791

1 023 052 1 502 747 47 909 22 808

877 072

1 023 052 228 266

21 647 876

258 356

258 356 372 783

23 669

23 872 680 23 872 680 -17 960 70 992

Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels 164

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL 164 0

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

225 000 14 208 577 14 447 339

19 143 8 967 804 17 865 021

11 483 350 826 14 268 239 14 513 208

-24 808 563 896 512 275

11 483 11 534 937 12 737 349

943 265 1 254 498
23 188 790 570 162

1 063 301

567 378 -59 662 -65 869

24 819 469 981 428 195 255 253 481

160 565 205 572

25 023 065

5 140 210 1 858 469 34 690 47 909

1 095 488

5 140 210 185 969

28 162 991

7 037

7 037 263 620

29 978 200 29 978 200 -24 808 -17 960

Min à Watt
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel 0 0

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers 46 35

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes 134    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles 261

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL -261 0

   Comptes de régularisation (IV) 0    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

36 600 93 113 92 495

511 937 3 660 93 113 92 945

1 680 3 997 51 633 54 414

21 743

513 617 21 663 24 089

29 315 29 315
66 000

28 583

1 594 41 480 38 081

30 177

15 685 16 490

554 093

116 619 9 693 -15 639 -16 455

30 493

116 619

594 413

3 837 3 244

660 413 660 413 21 743 18 382
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Min’Ergie
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel 0 0

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers 0 0

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL 0 0

   Comptes de régularisation (IV) 0    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

10 000 423 623 533 191

3 799 532 1 000 423 622 533 191

10 386 413 812 384 915

-51 802

3 799 532 105 789 78 125

269 489 269 489
-30 417

41 472

90 114 9 811 148 276

131 586

61 614 69 212

4 149 090

282 574 92 478 -61 614 -69 212

2 541

282 574

4 244 109

19 766

4 213 692 4 213 692 -51 802 59 298

Nantes Métropole Gestion Equipements
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers 401

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

315 338 3 128 112 12 788 311 11 572 426

38 167 473 290 521 6 341 721 6 015 565

20 403 -399 916 13 008 129 11 895 313

-351 542 3 384 033 3 549 426

38 503 214 8 064 212 5 864 655 4 561 756

3 043 128 2 945 562
20 657 10 731 387

594 325

2 356 114 -219 818 -322 887

2 971 096 16 087 473 18 564

336 191 314 817

12 063 653

640 885 1 367 179 -317 627 -314 416

961 301

640 885 691 781 193 099 487 989

7 196 85 751

15 083 914

52 308 185 903 402 238

52 308 264 729

42 167 503 42 167 503 -351 542 -235 065
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Nantes Métropole Aménagement
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

1 782 000 86 219 809 73 677 433

33 202 787 1 850 252 30 067 596 32 017 277

2 846 88 454 896 71 584 733

168 430 3 550 409 3 513 511

33 205 633 1 166 448 46 010 836 30 223 671

1 898 690 2 177 738
41 706 996 4 967 130

7 115 033

1 695 903 1 300 000 -2 235 087 2 092 700

50 517 932 36 458 660 55 227 13 281

143 820 138 356

900 015 56 303 401

34 823 648 4 343 481 -88 593 -125 075

3 176 134

35 723 663 2 062 064 2 755 473 129 051

204 159 1 991 506

65 885 080

9 620 183 2 551 314 -1 862 455

9 620 183 20 456 541

59 205 28 588

129 067 412 129 067 412 168 430 76 582

Nantes Métropole Gestion Service
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières 891    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers 53 12

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

210 936 37 000 16 150 054 13 723 390

1 654 382 15 866 14 662 430 12 921 382

291 524 15 960 557 13 663 151

104 692 1 340 765 1 057 187

1 866 209 7 027 10 967 457 9 056 684

1 588 382 1 070 541
4 105 456 109

2 726 580

2 620 042 189 497 60 239

5 350 727 1 072 733

21 758 20 700

43 925

1 513 756 2 544 557 -21 705 -20 688

844 270

1 513 756 2 818 873 10 256 30 312

21 974 21 622

6 251 625

54 898 -11 718 8 690

54 898 1 005 123 12 949 4 621

38 433 14 445

8 785 590 8 785 590 104 692 29 175
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Nantes Métropole Habitat
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II) 0    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats 0 0

   Impôts sur les bénéfices 0 0

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

8 361 994 13 124 973 152 955 240 146 112 130

1 169 945 700 120 898 756 130 281 887 128 652 777

1 158 317 49 279 862 134 725 611 131 694 793

966 285 25 419 746 26 247 713

1 179 466 011 183 402 889 45 988 944 43 932 823

40 378 043 39 484 953
9 297 033 367 672 765

55 518 279

116 792 18 229 629 14 417 337

64 932 104 2 760 721 4 436 426 4 278 186

32 486 263 26 544 732

959 445 046

116 018 921 11 678 462 -28 049 837 -22 266 547

7 622 170

116 018 921 24 894 968 22 930 580 19 764 062

12 144 088 7 394 115

12 934 356 1 003 640 646

1 114 208 10 786 492 12 369 947

14 048 564 391 468

1 374 465 600 1 374 465 600 966 284 4 520 737

Atlantique Accession Solidaire (OFS)
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements
67

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers 6 2

   Total des charges financières 84

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER -83

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance 305    RESULTAT EXCEPTIONNEL

   Comptes de régularisation (IV) 305    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

1 931 840 138 742 75 612

5 228 937 1 026 251 6 304 2 397

93 164 225 781 142 411

-61 471 69 714

5 228 937 153 527 131 941

2 540
2 989 784

82 625

74 178 -87 039 -66 799

156 803 1 524

14 639

2 574 160

762 651 47 887 -14 632

10 943

762 651 350 168 48 944 1 355 522

78 159 754 859

2 983 158

-29 215 600 663

174 229

-69 415 69 415

6 148 695 6 148 695 -61 471 464 366
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SAMOA
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

22 801 1 000 000 26 426 354 31 655 276

999 771 86 214 8 951 276 19 756 981

101 542 1 221 165 26 502 218 31 792 564

97 024 4 414 541 4 049 890

1 124 114 784 158 21 542 698 27 249 748

174 215 132 981
21 997 717 3 188 560

412 790

1 687 147 -75 864 -137 288

24 097 654 61 114 46 054

1 947 704 38 738 989

20 950 619 4 534 148 61 114 46 054

652 303

22 898 323 687 233 113 973 94 955

2 200 2 200

44 612 673

142 645 111 773 92 755

142 645 461 504

48 262 737 48 262 737 97 024 1 521

Société d’Economie Mixte des Transports en commun de l’Agglomération Nantaise (SEMITAN)
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

955 965 600 000 227 397 713 224 175 543

31 432 146 2 060 369 221 781 807 214 342 750

4 872 812 963 315 231 924 245 228 131 660

497 053 128 975 512 122 092 730

37 260 923 29 969 402 91 220 902 94 004 817

6 730 942 6 735 011
9 053 640 34 090 139

8 242 632

18 091 076 -4 526 532 -3 956 117

35 387 348 3 404 133 592 380 486 559

1 270 2 225

13 500 000 16 815 152

32 782 062 18 778 203 591 110 484 334

20 894 406

46 282 062 21 590 359 4 497 521 4 397 023

65 046 103 695

78 078 120

736 221 4 432 475 4 293 328

736 221 4 094 162

119 666 554 119 666 554 497 053 821 545
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SEMMINN
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers

   Total des charges financières 8 5

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles 957

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

7 950 160 000 5 607 038 5 931 601

1 032 724 990 777 5 353 056 5 513 391

300 000 -430 767 5 674 041 5 976 285

185 567 1 250 305 1 158 363

1 340 674 3 622 593 3 804 315

675 650 938 926
905 577

750 985

254 686 -67 003 -44 684

1 005 671 2 370 958 73 361 51 284

392 780

2 497 259 664 437 73 353 51 279

302 349

2 497 259 109 675 180 175 961 060

339 553

1 469 241

31 597 179 218 621 507

31 597 129 424

3 006

4 875 200 4 875 200 185 567 625 095

SPL Régionale des Pays de la Loire
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice 910              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers 2

   Total des charges financières 175 74

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER -173 -74

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats

   Impôts sur les bénéfices

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE 910

1 052 1 500 000 21 102 811 23 470 519

54 643 89 989 20 637 319 22 591 035

38 111 1 666 175 21 129 249 23 700 588

6 444 554 7 565 031

93 806 13 626 348 14 574 530

87 449 378 058
3 257 074

4 158 655

3 602 955 -26 438 -230 069

7 761 610 637 124

1 313

8 323 983 5 280 589

2 632 754

8 323 983 4 077 977 45 767 255 594

18 246 38 929

11 992 632

72 445 27 521 216 665

72 445 365 014

16 251 843 16 251 843 -13 478
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Voyage à Nantes
Comptes annuels  au 31 décembre 2024

Bilan simplifié Compte de Résultat

ACTIF
€uro

PASSIF
€uro

POSTES
€uro

Net N N N-1

   Immobilisations incorporelles    Capital social    Total des produits d'exploitation

   Immobilisations corporelles    Réserves              dont chiffre d’affaires

   Immobilisations financières    Report à nouveau    Total des charges d'exploitation

   Résultat de l'exercice              dont charges de personnel

   Total actif immobilisé (I)    Autres subventions d'investissement              dont autres achats et charges externes

             dont dotations aux amortissements

   Stocks et en-cours    Capitaux propres (I)              & provisions

   Créances d'exploitation

   Autres créances    Autres fonds propres (II)    RESULTAT D’EXPLOITATION

   Total Actif Circulant (II)    Provisions pour risques et charges (III)    Total des produits financiers

   Total des charges financières

   Valeurs mobilières de placement    Emprunts et dettes

   Disponibilités    Fournisseurs et comptes rattachés    RESULTAT FINANCIER

   Dettes fiscales et sociales

   Total Trésorerie (III)    Autres dettes    Total des produits exceptionnels

   Total des charges exceptionnelles

   Charges à répartir sur plusieurs exercices    Total Dettes (IV)

   Charges constatées d'avance    RESULTAT EXCEPTIONNEL

   Comptes de régularisation (IV)    Comptes de régularisation (V)    Participation des salariés aux résultats 0 0

   Impôts sur les bénéfices 0 0

   TOTAL GENERAL (I + II + III+IV)    TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)    BENEFICE OU PERTE

195 974 1 000 000 38 822 088 36 392 865

6 933 390 100 000 12 169 366 12 169 366

231 402 -904 640 38 660 274 37 439 470

251 420 15 024 343 15 024 343

7 360 766 3 702 969 15 285 167 15 285 167

919 246 919 246
879 202 4 149 749

912 827

1 554 009 1 703 525 161 814 -1 046 605

3 346 038 4 374 258 101 851 79 129

17 824 23 634

1 961 768 886 001

5 791 235 4 413 347 84 027 55 495

1 460 522

7 753 003 237 400 74 205 87 193

68 627 15 045

6 997 270

429 802 5 578 72 148

429 802 1 664 805

18 889 608 18 889 608 251 420 -918 961
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Les partenaires de Nantes Métropole

L’action de Nantes Métropole est prolongée par celle de ses partenaires.

Ce partenariat prend une double forme : Nantes Métropole est, d’une part, partie prenante dans un
certain  nombre  d’organismes  (syndicats  mixtes,  sociétés  anonymes  d’économie  mixte,  sociétés
publiques locales et sociétés publiques locales d’aménagement) qui l’accompagnent dans l’exercice
de ses compétences.

D’autre  part,  pour  certaines  de  ses  missions,  qui  requièrent  un  savoir-faire  particulier,  Nantes
Métropole  fait  appel  à  des  structures  privées,  soit  en  gestion déléguée (délégations  de service
public  et  marchés),  soit  sous d’autres  formes de partenariats,  comme des  conventions  avec les
associations ou avec les aménageurs et autres tiers.

Les SAEM, SPL, SPR, SPLA, SCIC et SAS

Nantes Métropole participe au capital de 16 sociétés sous statut de Société Publique Locale (SPL),
Société Publique Régionale (SPR), Société Publique Locale d’Aménagement (SPLA), Société Anonyme
d’Économie  Mixte  (SAEM),  Société  Coopérative  d’Intérêt  Collectif  (SCIC)  ou  Société  par  Actions
Simplifiée (SAS) :

• SAEM SEMITAN : 65 % du capital, soit 390 000 € ;

• SPL Cité des Congrès : 79 % du capital, soit 3 009 900 € ;

• SPL SAMOA : 57 % du capital, soit 570 000 € ;

• SPL Nantes Métropole Aménagement : 73,51 % du capital, soit 1 310 034 € ;

• SAEM Nantes Métropole Gestion Équipements (NGE) : 38,03 % du capital, soit 1 189 656 € ;

• SPL Nantes Métropole Gestion Services (NMGS) : 50 % du capital, soit 18 500 € ;

• SAEM SEMMINN : 56 % du capital, soit 89 600 € ;

• SAEM Loire Océan Développement : 51,74 % du capital, soit 737 001 € ;

• SPLA Loire Océan Métropole Aménagement : 64 % du capital, soit 144 000 € ;

• SAEM LAD - SELA : 4,55 % du capital, soit 616 404 € ;

• SPL Loire Atlantique Développement : 1,28 % du capital, soit 33 400 € ; 

• SPL le Voyage à Nantes : 68 % du capital, soit 680 000 € ;

• SPR des Pays de la Loire : 0,53 % du capital, soit 8 000 € ;

• SCIC Organisme de Foncier Solidaire : 5,18 % du capital, soit 100 000 € ;

• SAS MinàWatt : 5 % du capital, soit 1 830 € ;

• SAS Min’Engie : 5 % du capital, soit 500 €.

Les bailleurs sociaux

Nantes Métropole est actionnaire de 6 sociétés d’HLM :

• la SA d’HLM Nantaise d’Habitations ;

• la SA d’HLM SAMO ;

• la SA d’HLM Atlantique Habitations ;

• la SA d’HLM Harmonie Habitat ;

• la SACICAP de Saint-Nazaire et de la région Pays de la Loire ;

• la CIF Coopérative.
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Les associations subventionnées

En 2024, le montant des subventions octroyées aux associations s’élève à 35 342 568 €.

Les organismes bénéficiant d’une garantie d’emprunt

52 organismes concernés pour un montant total d’encours de dette garantie de 2 866 616 925 € au
31 décembre 2024.

Les syndicats mixtes

La Métropole est partenaire de 12 syndicats et de 2 pôles métropolitains (Nantes Saint-Nazaire et
Loire-Bretagne).

Les délégataires de service public (DSP)

Au 31 décembre 2024,  Nantes Métropole avait  conclu 26 contrats de DSP qui étaient toujours en
cours. Ils concernent un total de 21 sociétés différentes. Plusieurs de ces délégataires bénéficient de
contributions financières de la part de la Collectivité, certains pouvant au contraire lui reverser une
redevance.

LES  SOCIÉTÉS  ANONYMES  D’ÉCONOMIE
MIXTE  (SAEM),  SOCIÉTÉS  PUBLIQUES
LOCALES  ET  RÉGIONALE  (SPL/SPLA/SPR),
SCIC ET SAS

Au  31  décembre  2024,  Nantes  Métropole  détient  une  participation  au  capital  de  16  sociétés
anonymes  d’économie  mixte,  sociétés  publiques  locales,  société  publique  régionale,  société
publique locale  d’aménagement et société par actions simplifiée : SEMITAN, SEMMINN, Cité des
Congrès, Loire Océan Développement, Loire Océan Métropole Aménagement, Nantes Métropole
Aménagement, NGE, NMGS, SAMOA, SELA, Loire Atlantique Développement, Le Voyage à Nantes,
MinàWatt, Min’Ergie, OFS (Atlantique Accession Solidaire) et la SPR Pays de la Loire.

La  SEMITAN  (société  d’économie  mixte  des  transports  de  transport  en
commun de l’agglomération nantaise)
La SEMITAN, créée en janvier 1979, a pour objet social l’exploitation du service public des transports
de voyageurs dans l’agglomération nantaise, qu’elle conduit pour le compte de Nantes Métropole
dans le cadre d’un contrat de délégation de service public (DSP) depuis le 1er janvier 2019 et jusqu’au
31 décembre 2025. Via cette DSP, la SEMITAN a également le rôle de coordinateur des mobilités. 

Par  ailleurs,  dans  le  cadre de mandats  d’investissement,  Nantes  Métropole confie à  la  société la
réalisation des extensions du réseau, le renouvellement et l’entretien du patrimoine immobilier et du
matériel roulant.

En moyenne, l’effectif total de la SEMITAN a été de 2 089 ETP (équivalents temps plein) sur l’exercice
2024, soit une hausse de 1,7 % par rapport à 2023 (2 053 ETP).

Fin 2024, Nantes Métropole détenait toujours 65 % du capital social de la SEMITAN, soit 390 000 €. La
Collectivité dispose de 11 postes d’administrateurs sur les 19 constituant le Conseil d’administration
(dont un poste « tournant » réservé aux associations d’usagers et 2 postes d'administrateurs salariés).
18 représentants des communes sont également censeurs.

Au titre de l’exercice 2024, dans le cadre du contrat de DSP, la Métropole a versé à la SEMITAN un
forfait de charges de 216,9 M€ pour l’exploitation du service. En contrepartie, les recettes de trafic
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2024 reversées à Nantes Métropole par la SEMITAN s’élèvent à 63,2 M€ HT (pour un engagement
2024 de 59,7 M€ HT suite à l'avenant 8).

Au cours de l'année 2024, les versements à la SEMITAN au titre des mandats d’investissement se sont
élevés à 125,3 M€ TTC en vue de financer, notamment, les projets suivants : 

 les nouveaux matériels roulants bus et tramway, y compris adaptation des infrastructures
pour accueillir les tramways de grande longueur pour un montant de plus de 60 175 641 €
TTC : 

- l'acquisition de nouveaux tramways et adaptation des infrastructures associées = 57 868
354 € TTC ; 

- les programmes 2021-2024 et 2025-2028 d'acquisition de bus articulés et standards et les
adaptations des Cetex associées = 2 307 287 € TTC. 

 l'aménagement,  la rénovation et la mise en sécurité des infrastructures et des systèmes
pour un montant de 11 992 500 € TTC : 

- les aménagements de mise en sécurité du réseau tramway = 563 000 € TTC ; 

- la fin de la rénovation de la ligne 2 de tramway entre les stations Motte Rouge et Place du
Cirque = 6 950 000 € TTC ; 

- la fin des études relatives à la rénovation de la ligne 3 secteur Neustrie = 752 000 € TTC ;

- les études relatives à la rénovation de la ligne 1 Gare Maritime - Médiathèque = 760 000 €
TTC ;

- l’évolution du système billettique du réseau de transports collectifs de Nantes Métropole
et la rénovation de la chaîne d’information voyageur dans un contexte multimodal pour un
montant de 2 967 500 € TTC. 

 l'opération  de  connexion  des  lignes  1  et  2  du  tramway  phase  2  et  CETEX associée  sur
Babinière pour un montant de 49 065 000 € TTC ; 

 les études relatives à la réalisation de l'opération de développement des nouvelles lignes de
tramway et de la ligne 8 pour un montant de 3 323 000 € TTC ; 

 les études relatives à la réalisation du dépôt bus de la Vertonne pour un montant de 500
000 € TTC ;

 le programme d'amélioration des performances du réseau bus pour un montant de 256 700
€ TTC. 

Par ailleurs,  les subventions d'équipement versées à la SEMITAN dans le cadre de la DSP TC ont
atteint un montant total de 8 882 000 € HT de dépenses nettes de taxes. 

À noter  que ces  montants,  à l'exception de ceux versés  au titre  des  subventions  d'équipements
(exprimés en HT), concernent spécifiquement les investissements sous maîtrise d’ouvrage déléguée à
la SEMITAN et hors rémunération du mandataire, Nantes Métropole en réalisant également en direct.

La  SEMMINN  (Société  d’économie  mixte  pour  la  gestion  du  marché d’intérêt
national de Nantes) 

La SAEM SEMMINN, créée en octobre 1959, a pour objet la construction et la gestion du marché
d’intérêt  national  (MIN)  à  Nantes  ainsi  que  la  construction  de  tous  les  édifices  et  installations
considérés comme accessoires à ce marché.

Sur un site de 19,6 ha situé à Rezé, ce lieu d’activité économique est consacré au commerce de gros :
fruits  et  légumes,  viandes,  marée,  produits  laitiers,  gastronomie  et  cash,  non-alimentaire,  fleurs
plantes et accessoires.

Le MIN de Nantes est le premier marché régional de France.

La société emploie 18 salariés en 2024.

Environ 140 entreprises sont installées sur le MIN de Nantes, représentant plus de 1 250 emplois et un
chiffre d’affaires de 428 M€ HT.
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Acteur de Rezé, la SEMMINN est constituée d’une plateforme logistique de première importance,
avec 70 000 m² d’entrepôts dont 50 000 m² réfrigérés, répartie en 8 bâtiments, 192 emplacements à
quai dont 104 pour les poids lourds et un trafic de 1 900 véhicules par jour.

Courant 2021, le contrat liant Nantes Métropole et la SEMMINN pour l’exploitation du marché a été
renouvelé pour être porté jusqu’au 31 décembre 2026.

Au 31 décembre 2024, Nantes Métropole détenait 56 % du capital social de la SEMMINN, soit 89 600 €
et 6 postes d’administrateurs sur les 12 membres du Conseil d’administration ainsi qu’un censeur. 

La Cité Internationale des Congrès de Nantes Métropole

La Cité des Congrès, créée en janvier 1991, a pour objet social l’exploitation, la gestion, l’entretien et
la mise en valeur des équipements constituant la Cité des Congrès de Nantes, qu’elle gère dans le
cadre d’une DSP.

L’effectif  moyen  de  la  société  était de  133  ETP  en  2024.  Elle  constitue  un  véritable  outil  de
développement, d’animation et de communication économique et culturelle.

Nantes Métropole détient 79 % du capital social de la Cité des Congrès, soit 3 009 900 € et 8 postes
d’administrateurs au Conseil d’administration et 2 postes de censeur lui ont été attribués.

En centre-ville, la Cité des Congrès offre des surfaces modulables et aménageables se prêtant ainsi
aux manifestations de 3 000 à 20 000 personnes : 3 auditoriums de 2 000, 800 et 450 places, des
surfaces d’exposition de 6 000 m², des espaces de restauration et 30 salles de réunion de 15 à 300
personnes, équipées de moyens techniques permettant de répondre à tous les besoins. Elle met aussi
à disposition un ensemble de services sur mesure, restauration, régie...

Au titre des contrats de DSP, Nantes Métropole a versé en 2024 une contribution financière d’un
montant de 4 159 954 € net de taxes pour sujétions de service public liées à l’exploitation de la Cité.
Cette contribution tient compte de la reprise par la société publique locale (SPL) de l’organisation de
la manifestation de La Folle Journée depuis l’édition 2022. 

LOD (Société d’Économie Mixte Loire Océan Développement) 

La  société  Saint-Herblain  Développement a  été  créée  le  9  mars  1965.  En  octobre  2002,  elle  est
devenue Loire Océan Développement.

Elle a pour objet social :

• l’aide à la décision (réalisation d’études préalables) ;

• le développement urbain et économique ;

• la construction et la réhabilitation, puis la gestion et l’entretien des bâtiments réalisés.

Elle aménage des zones d’activités économiques et d’habitats de Nantes Métropole par le biais de 12
contrats  de  concessions  d’aménagement.  Par  ailleurs,  elle  réalise  la  réhabilitation  de  locaux
industriels et s’occupe du pôle des biotechnologies Bio Ouest à Saint-Herblain sur 2 600 m². 

À ce titre, Nantes Métropole a versé au cours de l’année 2024 à Loire Océan Développement 600 000
€ TTC sous  forme de participation,  et  a transformé une avance de trésorerie  en participation du
concédant pour 3 000 000 € TTC.

Au 31 décembre 2024, Nantes Métropole détenait 51,74 % du capital social, soit 737 001 €. 7 postes
d’administrateurs lui ont été attribués sur les 14 membres du Conseil d’administration.

Elle a employé 10,8 salariés (ETP) en moyenne en 2024.

Elle  est  membre  depuis  2012  d’un  Groupement  d’Intérêts  Économiques  (GIE)  qui  regroupe  les
supports fonctionnels. Le GIE Loire Océan a employé 7,5 salariés (ETP) en 2024.

LOMA  (Société  Publique  Locale  d’Aménagement  Loire  Océan  Métropole
Aménagement)

La société Loire Océan Métropole Aménagement a été créée le 22 septembre 2011.
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Elle a  pour objet social  la réalisation d’opérations d’aménagement à vocation économique ou de
logements  exclusivement  pour  le  compte  des  collectivités  territoriales  actionnaires  et  sur  leur
territoire.

4 métiers animent son savoir-faire :

• l’aide à la décision (réalisation d’études préalables) ;

• le montage de projets ;

• l’aménagement (à vocation économique et habitat) et la rénovation urbaine ;

• la réhabilitation ou la construction d’équipements publics.

Elle aménage des zones d’activités économiques et d’habitats de Nantes Métropole par le biais de 8
contrats de concessions d’aménagements. À ce titre, Nantes Métropole a versé au cours de l’année
2024 à Loire Océan Métropole Aménagement 6 651 000 € TTC sous forme de participation.

Au 31 décembre 2024, Nantes Métropole détenait 64 % du capital  social,  soit  144 000 €. 6 sièges
d’administrateurs  ont  été  attribués  à  Nantes  Métropole  sur  les  8  membres  du  Conseil
d’administration.

Elle a employé 6,6 salariés (ETP) en moyenne en 2024.

Elle  est  membre  depuis  2012  d’un  Groupement  d’Intérêts  Économiques  (GIE)  qui  regroupe  les
supports fonctionnels. Le GIE Loire Océan a employé 7,5 salariés (ETP) en 2024.

Nantes  Métropole  Aménagement  (Société  Publique  Locale  Nantes  Métropole
Aménagement) 

La  société  Atlanpôle  Développement,  créée  en  1988  et  devenue  en  1992  la  SEM  Nantes
Aménagement, s’est transformée en SPL (Société Publique Locale) en 2011,  avec la dénomination
Nantes  Métropole Aménagement.  Elle  a  pour  objet  social  d’accompagner  les  collectivités  locales
actionnaires dans la mise en œuvre de leurs politiques publiques locales, c’est à dire :

• la réalisation d’opérations d’aménagement, au sens du Code de l’urbanisme ;

• la réalisation d’opérations de construction ;

• l’exploitation de services publics à caractère industriel et commercial ou toute autre activité
d’intérêt  général  permettant  d’accompagner  les  actionnaires  dans  le  domaine  de  leur
politique de développement économique et immobilière.

Dès lors, la société intervient sur des projets de Nantes Métropole en :

• aménageant des zones d’activités économiques (4 contrats de concessions) et d’habitat (16
contrats de concessions) ;

• étudiant  les  futures  opérations  d’habitat  par  le  bais  de  mandats  d’études  pré-
opérationnelles ;

En outre, Nantes Métropole Aménagement gère le patrimoine immobilier à vocation économique de
Nantes Métropole par le biais de :

• 1 DSP d’affermage pour la gestion du patrimoine économique métropolitain (4 pépinières et
6 hôtels d’entreprises) ;

• 1 marché public relatif à la gestion, la commercialisation et la maintenance du patrimoine
immobilier économique métropolitain (12 immeubles) ;

• 1  contrat  cadre  décliné  en  conventions  particulières  visant  à  confier  la  maintenance  et
l’exploitation de différents immeubles (5 immeubles).

Au 31 décembre 2024, l’effectif de la société se composait de 49 salariés, soit 47,7 ETP. 

Nantes  Métropole  détient  1  310  034  €  du  capital  social,  soit  73,52  %  des  actions  et  13  postes
d’administrateurs lui ont été attribués sur les 18 membres du Conseil d’administration (+ 3 censeurs).
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NGE (Société d’Économie Mixte Nantes métropole Gestion Équipements) 
La SAEM Nantes métropole Gestion Équipements a été créée en septembre 1976. Elle a pour objet
l’étude, la construction, la réalisation et la gestion d’équipements publics à caractère industriel  et
commercial  ;  la  réalisation  d’opérations  immobilières  pour  son  propre  compte  ;  l’étude  et  la
construction  de  parcs  de  stationnement,  salles  de  congrès  et  de  réunions,  activités  de  loisirs,
stationnement, voirie...

Les principales relations contractuelles avec Nantes Métropole en 2024 concernent la convention de
DSP du parking Cathédrale en concession.

Elle gère aussi principalement, en DSP de la Ville de Nantes, le centre de loisirs du Petit Port (piscine
et patinoire sous compétence de Nantes Métropole). Le camping du Petit Port est exploité par NGE
depuis 2010 dans le cadre d’un bail emphytéotique administratif (BEA).

Au 31 décembre 2024, Nantes Métropole détenait toujours, comme la Ville de Nantes, 38,03 % du
capital  social  de NGE,  soit  1  189 656 €.  4 postes d’administrateurs  sur les 12  membres du conseil
d’administration et 1 poste de censeur sur 2 lui ont été attribués.

Au titre des contrats de DSP signés entre les deux parties, NGE a versé 10 244 € TTC de redevance à
Nantes Métropole au titre du contrat de DSP du parking Cathédrale et 74 295 € TTC de redevance à la
Ville de Nantes au titre du contrat de DSP du Petit Port. 

NMGS (Société Publique Locale Nantes Métropole Gestion Services) 
La  SPL Nantes  Métropole Gestion Services  a  été  créée  en mai  2017.  Elle  a  pour  objet  l’étude,  la
construction, la réalisation et la gestion d’équipements publics.

Elle intervient, exclusivement pour le compte de ses collectivités actionnaires et sur leur territoire
géographique, dans les domaines d’activité de la mobilité : parcs de stationnement (en ouvrage ou
aériens),  dispositifs  de  stationnement  sur  la  voie  publique,  tous  équipements  liés  à  la  mobilité,
équipements portuaires et fluviaux.

Au 31 décembre 2024, Nantes Métropole détient, comme la Ville de Nantes, 50 % du capital social de
NMGS, soit 18 500 €. 4 postes d’administrateurs sur les 8 membres du conseil d’administration et 1
poste de censeur sur 2 lui ont été attribués.

Les principales relations contractuelles avec Nantes Métropole en 2024 sont les suivantes : 

 5 marchés publics : 

- 1 marché d’exploitation pour les parkings en enclos : Baco-LU 1 et 2, Château, Hôtel-Dieu,
CHU 1 et 2, Gloriette 1 et 2, Chantiers Navals et Fonderies ;

- 2 marchés d’exploitation des parkings relais (enclos et silos) ;

- 1 marché pour le contrôle d’accès des aires piétonnes et la gestion de la Zone à trafic limité
(ZTL).

-  1  marché pour  la gestion des horodateurs  et  le  contrôle du stationnement payant sur
voierie. 

 2 conventions de DSP :

- parkings « Cœur de Ville » en affermage, soit les 6 parcs en ouvrage Graslin, Bretagne,
Talensac, Decré, Commerce et Feydeau, ainsi que le parc en enclos Bellamy ;

- ports de plaisance de l’Erdre à Nantes et de Loire à Rezé et Couëron, ainsi que les pontons
en Loire, en affermage.

 3 marchés de mandat :

- réalisation d'équipements fluviaux le long du quai de la Fosse (fin au 31/03/2024) ;

- réalisation d'un embarcadère Trentemoult aval à Rezé ;

-  prestations  de  location  et  d’installation  d’équipements  fluviaux  pour  l’organisation  de
Débord de Loire et The Arch 2023 (fin au 26/03/2024).
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Au titre des contrats de DSP signés entre les deux parties, Nantes Métropole a versé à NMGS pour
l’année  2024  la  contribution  financière  suivante  pour  sujétions  de  service  public  nettes  des
redevances d’intéressement : 468 205 € nets de taxe (ports de plaisance). 

La SAMOA (Société d’Aménagement de la Métropole Ouest Atlantique)

La SAMOA a été créée le  2  octobre 2003.  Dans le cadre du développement de la  Métropole
Nantes Saint-Nazaire, elle a pour objet social la réalisation (à titre principal sur le territoire de l’Île
de  Nantes)  de  toutes  opérations,  actions  et  programmes  d’aménagement,  renouvellement
urbain, construction et de toutes actions de valorisation territoriale.

Par  décision  du  18  décembre  2008,  la  société  sous  statut  de  société  d’économie  mixte  s’est
transformée en société publique locale d’aménagement (avec effet au 9 février 2009) puis en société
publique locale (1er juillet 2011).

Au 31 décembre 2024, la société employait 58 personnes (56,51 ETP), dont 40 (37,53 ETP) au pôle
urbain pour les contrats d’aménagement du territoire ainsi que les fonctions supports et 18 (18,98
ETP)  au  pôle économique dédiées  à  la  DSP pour  le  développement des  Industries  Culturelles  et
Créatives et l’animation des Halles 1&2.

En 2024, au titre du traité de concession d’aménagement, Nantes Métropole a versé 7,5M€ TTC de
participation financière.

Le projet d’aménagement urbain concerne :

• un territoire de 337 ha, dont 160 ha en mutation ;

• un territoire de 5 km de long et 1 km de large ;

• 20 000 habitants et 25 000 emplois.

Plus précisément, le nouveau quartier du sud-ouest d’ici 2040 est constitué de  :

• près d’1 million de m² constructibles ;

• 366 000 m² de logements, soit 5 000 logements pour 12 000 nouveaux habitants ;

• plus de 230 000 m² de bureaux, activités et commerces ;

• 22 000 m² d’équipements de proximité ;

• 67 000 m² d’équipements d’envergure métropolitaine ;

• 250 000 m² pour le CHU.

Depuis 2003, le bilan d’aménagement consolidé est le suivant : 70 ha d’espaces publics créés (38 ha
livrés) ou en cours de création, principalement autour :

• du palais de justice ;

• du site des chantiers ;

• de l’axe de la ligne n°4 (boulevard Général de Gaulle, centre commercial) ;

• du secteur Alstom-Pelloutier ;

• des Fonderies ;

• des berges et quais ;

• de la ligne Chronobus C5 ;

• du quartier Prairie au Duc ;

• du lancement du nouveau quartier République ;

• de la préparation du terrain et des aménagements nécessaire à l’arrivée du futur CHU.

À fin 2024, le développement de l’île a permis de traiter et livrer depuis le début du projet « île-de-
Nantes » :

• plus de 64 ha d’espaces publics transformés, dont 8 km de berges (sur les 12 km du tour de
l’île) ;
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• 889 293 m² de surface de plancher d’opérations immobilières, dont : 

- 447 277 m² de logements (soit 7 705 logements, dont 5 469 logements familiaux et 2 236
logements en hébergements collectifs seniors, étudiants, jeunes actifs) ; 

- 212 577 m² d’équipements publics ou privés ; 

- 141 391 m² de bureaux ; 

- 88 048 m² d’activités et commerces. 

Depuis 2011, Nantes Métropole a confié à la SAMOA la création, l’animation et le développement du
Cluster quartier de la création sur la filière des Industries Culturelles et Créatives (ICC).

En 2024, au titre de ce contrat de DSP, Nantes Métropole a versé une participation financière pour un
montant de 1 498 492 € TTC. 

Le pôle économique, animateur du quartier de la création, poursuit sa marche en avant avec pour
ambition de développer :

• un quartier en pleine effervescence,  qui  remplit  ses fonctions de centralité (diversité  de
l'offre de formation, de l'offre en immobilier de bureaux, de l'offre commerciale touristique
et culturelle) ;

• un  quartier  attractif,  vitrine  de  la  métropole  et  de  son  ambition  de  fabriquer  une  ville
aimable, sobre et inventive ;

• un quartier accessible pour les jeunes entrepreneurs à tous les stades de développement de
l'entreprise, pour les collectifs d'artistes et les collectifs créatifs ;

• un quartier  « laboratoire d'expérimentation »,  lieu de fertilisation croisé,  qui  privilégie la
diversité et une approche transdisciplinaire.

Les principaux indicateurs d’activité pour l’exercice 2024 sont :

• 337 ha sur l’île de Nantes dédiés à l’innovation ;

• 6 expérimentations déployées et/ou à l’étude ;

• 215 entreprises accueillies et orientées et 80 entreprises accélérées ;

• 136 entreprises accompagnées ; 

• 2  dispositifs  d’accélérateur,  un  dispositif  développeur  Créative  Evolution,  un  dispositif
développeur mode responsable Alumni ;

• 17  sites  en activité  (dont  11  gérés  en  DSP),  265 entreprises  et  collectifs  hébergés  au  31
décembre 2024, soit plus de 1 000 emplois ;

• 3 événements culturels co-organisés ou en partenariat (Nantes Design Week, Nantes Digital
week et le rendez-vous de la mode responsable) ;

• 1 événement produit : Chtiiing, les journées nantaises de la créativité ;

• 159 événements accueillis dans les Halles 1&2.

La SAEM LAD - SELA (Société d’Équipement de Loire-Atlantique)  

Au sein de l’agence d’ingénierie publique Loire-Atlantique Développement, la société Loire-Atlantique
Développement  -  SELA,  créée  en  1959,  a  pour  mission  principale  de  conseiller  et  d’assurer  son
concours à toutes les collectivités de Loire-Atlantique qui le souhaitent, ceci afin de mettre en œuvre
et de gérer la réalisation de leurs projets d’aménagement et d’équipement.

Elle  prend  la  responsabilité  des  études,  coordonne  les  équipes  opérationnelles  et  apporte  ses
expertises  et  compétences  administratives,  juridiques  et  financières  à  tous  les  projets
d’aménagement, de développement ou de renouvellement urbain, de construction d’équipements et
de transition environnementale.

La SAEM LAD -  SELA étudie,  organise et  conduit  depuis  plus  de 60 ans  des opérations diverses,
notamment :

• des parcs d’activités industrielles, artisanales et tertiaires ;
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• des quartiers d’habitats ;

• des opérations de rénovation urbaine et de restauration immobilière ;

• des grands équipements publics ;

• des opérations spécifiques environnementales et énergétiques ;

• des investissements en immobiliers d’entreprise.

En moyenne en 2024, la société Loire-Atlantique Développement -  SELA a eu recours à  38,21 ETP
provenant de LAD-GE (groupement d’employeurs) et de LAD-GIE (services mutualisés). 

Nantes  Métropole  détenait  4,55  %  du  capital  social  de  la  SELA  (soit  616  404,47  €)  et  1  poste
d’administrateur sur les 15 membres du Conseil d’administration lui a été attribué.

La SPL LAD (Loire-Atlantique Développement)

Au sein de l’agence d’ingénierie publique Loire-Atlantique Développement, la SPL Loire-Atlantique
Développement,  créée  en  2013,  a  comme  mission  principale,  pour  le  compte  des  collectivités
territoriales, d’apporter aux territoires de la Loire-Atlantique une offre globale de services de qualité,
de proximité et de rapidité en matière :

• de développement économique, touristique et de loisirs ;

• d’aménagement ;

• d’urbanisme et d’environnement ;

• d’accompagnement dans la transition énergétique.

Pour ces missions, la SPL Loire-Atlantique Développement assure les études, coordonne les équipes
opérationnelles,  apporte  ses  compétences  administratives,  juridiques  et  financières  aux  projets,
réalise des analyses et schémas directeurs pour assister à la définition de stratégie de développement
territorial,  assure  des  missions  d’information,  de  promotion,  d’animation,  de  recherche  et  de
formation, réalise des opérations d’aménagement au sens de l’article L 300-1 du code de l’urbanisme,
de  construction,  de  rénovation  d’équipements  de  tout  immeuble,  local  ou  ouvrage,  assure
l’exploitation et l’entretien d’ouvrages et équipements.

En  moyenne  en  2024,  la  SPL  Loire-Atlantique  Développement  a  eu  recours  à  58,48  ETP  (hors
établissements secondaires sous DSP) provenant le LAD-GE (groupement d’employeurs) et de LAD-
GIE (services mutualisés). 

Nantes Métropole détenait 1,28 % du capital social de la SPL (soit 33 400 €) et 1 poste d’administrateur
sur les 18 membres du Conseil d’administration lui a été attribué.

La SPL Le Voyage à Nantes (VAN) 
La  totalité  des  activités  confiées  au  Voyage  à  Nantes  sont  encadrées  par  des  DSP  de  Nantes
Métropole depuis 2016. La Société Publique Locale (SPL) Le Voyage à Nantes a été créée en janvier
2011 en tant qu’outil unique de promotion touristique et culturelle du territoire de l'agglomération.
Nantes Métropole détient 68 % du capital de la SPL.

Le VAN est titulaire de la Délégation de Service Public (DSP) de Nantes Métropole pour l’exploitation
de l’équipement touristique  des  Machines  de  l’Île  de  Nantes  (Galerie,  Éléphant  et Carrousel  des
Mondes Marins, Nefs) jusqu'à fin 2025. 699 758 visiteurs ont été accueillis en 2024, soit +4,4 % par
rapport à 2023 (670 316). Une contribution financière à la DSP de 3,2 M€ TTC a été versée au  titre du
fonctionnement de l’équipement. 

Par  ailleurs,  elle  est  titulaire  de la DSP pour  la  gestion  et l’animation de  la  politique touristique
métropolitaine. Cela comprend :

 l’activité d’office de tourisme ;

 la production de l’événement estival « Le Voyage à Nantes » (depuis 2012 autour de la ligne
verte) ainsi que du « Voyage en hiver » (depuis 2022) ;

 l’entretien et la promotion de la collection Estuaire et d’une collection d’œuvres pérennes
dans l’espace public ;

NANTES MÉTROPOLE / 2024

LES PARTENAIRES DE NANTES MÉTROPOLERAPPORT ANNUEL  
NANTES MÉTROPOLE  



 la gestion du parc des Chantiers et de la HAB Galerie ;

 le déploiement des branches touristiques Vignoble, Loire-Amont et « Traversée Moderne
d’un vieux pays » ;

 la programmation et la promotion culinaire.

En 2021, la DSP a été renouvelée pour 5 ans (2022 - 2026). Au titre de la DSP tourisme, Le Voyage à
Nantes  a  ainsi  perçu 11,5  M€ en 2024 correspondants  aux  missions  du contrat.  Cette  subvention
comprend  une  subvention  de  530  000  €  d’investissement  (notamment  pour  la  production  et  la
conservation des œuvres) et 150 000 € pour accompagner le financement des coûts inhérents au
déménagement temporaire de la SPL pendant la durée des travaux sur le bâtiment Crucy. 

L'exploitation du Château des Ducs de Bretagne, du Mémorial de l’abolition de l’esclavage et des
cryptes de la cathédrale est aussi régie par une DSP de Nantes Métropole. Le contrat a été renouvelé
en 2021 pour 5 ans (2022-2026). Le Voyage à Nantes a perçu 8,83 M€ à ce titre en 2024. 

La SPR des Pays de la Loire

Cette Société Publique Régionale a pour objet statutaire :

• de réaliser toutes études et constructions d’équipements collectifs,  notamment dans les
domaines de la formation, de la recherche ou du développement économique ou tout autre
domaine de compétences de ses actionnaires ;

• de mettre en œuvre des observatoires et des outils de prospective utiles à la réalisation des
actions ou opérations d’aménagement pour le compte de ses actionnaires.

Nantes Métropole détient 0,53 % du capital social (soit 8 000 €) et un poste d’administrateur lui a été
attribué.

Organisme de Foncier Solidaire (OFS) - Atlantique Accession Solidaire

Cette Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) est à but non lucratif,  tel  que défini à l’article
L.329-1 du code de l’urbanisme.

Elle a pour objet d’acquérir et gérer des terrains, bâtis ou non, en vue de réaliser des logements et
des équipements collectifs. Restant propriétaire des terrains, elle consent aux preneurs, dans le cadre
de baux réels solidaires (BRS), des droits réels en vue de la location ou de l’accession à la propriété
des logements à usage d’habitation principale. 

Ainsi, l’OFS permettra de produire une offre de logements en accession à des prix significativement
inférieurs à ceux du marché et pérenne, au fur et à mesure des reventes successives.

Nantes  Métropole  détient 5,18 %  du  capital  social  (soit 100  000 €  sur  1  931  840  €)  et 3  postes
d’administrateur lui ont été attribués.

La SAS MinàWatt 

Cette Société par Actions Simplifiée a pour objet statutaire l’exploitation, la gestion technique et
administrative et la location d’une centrale photovoltaïque de 499,8 kWc sur la toiture du MIN de
Nantes Métropole, à vocation d’autoconsommation. 

Nantes Métropole détient 5 % du capital social (soit 1 830 € sur 36 600€) et 1 poste d’administrateur lui
a été attribué.

La SAS Min’Ergie 

Cette Société par Actions Simplifiée a pour objet statutaire l’exploitation, la gestion technique et
administrative et la location d’une centrale photovoltaïque de 5 200 kWc sur la toiture du MIN de
Nantes Métropole. 

Nantes Métropole détient 5 % du capital social (soit 500 € sur 10 000€) et 1 poste d’administrateur lui a
été attribué.
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LES BAILLEURS SOCIAUX 

Ce dispositif de gouvernance du secteur HLM a été induit par la Loi du 1er août 2003 d’Orientation et
de Programmation pour la Ville et la Rénovation urbaine. Il comporte deux dispositions importantes :

• la réorganisation de l’actionnariat des sociétés par la constitution d’un pacte d’actionnaires
de référence ;

• la  réorganisation  de  la  composition  du  conseil  d’administration  et  l’ouverture  aux
représentants  des  collectivités  locales  (Région  et  Départements),  des  Établissements
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) et des locataires dans les sociétés anonymes
d’HLM détenant du patrimoine sur leur territoire.

Nantes Métropole est représentée dans les différentes instances au sein de 6 principales sociétés
intervenant sur le territoire de l’agglomération :

• la Nantaise d’Habitations (1 représentant) ;

• la SAMO (1 représentant) ;

• Atlantique Habitations (1 représentant) ;

• Harmonie Habitat (1 représentant) ;

• la SACICAP de Saint-Nazaire et de la région Pays de Loire (1 représentant) ;

• la CIF Coopérative (1 représentant).

LES ASSOCIATIONS
En 2024, le montant des subventions octroyées aux associations s’élève à 35 342 568 €. 

Les principaux partenaires en 2024 sont l’Association Territoriale pour le Développement et l’Emploi
des Compétences, Nantes Saint-Nazaire Développement, le COS et Nantes Université.

LES  ORGANISMES  BÉNÉFICIANT  DE
GARANTIES D'EMPRUNT

Au  31  décembre  2024,  52  organismes  bénéficient  de  garanties  d’emprunt  accordées  par  Nantes
Métropole. Le montant total de l’encours de dette garantie s’élève à 2 866 616 925 €. 

Le  secteur  du  logement  social  (Nantes  Métropole  Habitat,  La  Nantaise  d’Habitations,  Harmonie
Habitat,  Atlantique  Habitations,  Vilogia,  Aiguillon  Construction,  CDC  Habitat,  Habitat 44,  Logi-
Ouest…) concentre plus de 95 % de l’encours garanti.
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LES SYNDICATS MIXTES

Nantes  Métropole  adhère  à  11  syndicats  mixtes  et  2  pôles  métropolitains  intervenant  dans  des
domaines concernant ses compétences :

Enseignement

• Développement économique et nouvelles technologies : syndicat mixte d’Atlanpôle.

Environnement

• Entente pour le Développement de l’Erdre Navigable et Naturelle (EDENN) ;

• Établissement Public de la Loire ;

• Syndicat mixte réseau Loire alerte pour la protection des ressources en eau potable dans le
bassin de la Loire angevine et Atlantique ;

• Syndicat Mixte Loire Aval (SYLOA) ;

• Syndicat Mixte Loire et Goulaine (SMLG) ;

• Syndicat Mixte d’ Aménagement Hydraulique Sud Loire (SAH) ;

• Syndicat Mixte du bassin versant de Grand Lieu (SGL) ;

• Établissement Public territorial du bassin de la Sèvre Nantaise.

Urbanisme

• Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire ;

• Pôle métropolitain Loire-Bretagne.

Télécommunications

• Syndicat  mixte  d’étude  et  de  développement  des  services  et  des  réseaux  de
communications électroniques (GIGALIS).

Attractivité culturelle

• Syndicat Mixte Angers Nantes Opéra (SMANO).

LES DÉLÉGATIONS DE SERVICE PUBLIC

Nantes  Métropole  a  fait  appel  à  des  partenaires  externes  (sociétés  privées,  sociétés  publiques
locales, sociétés d’économie mixte ou encore sociétés publiques locales d’aménagement) dans le
cadre de contrats de délégation de service public (concessions, affermages et régie intéressées),
afin d’exercer certaines de ses compétences.

Au 31  décembre 2024,  25 contrats  de ce type étaient en cours,  signés  auprès  de 21  pa rtenaires
différents et se répartissant entre les domaines suivants :

Les parcs de stationnement

En 2024, 19 parkings étaient concernés par des DSP. 

Les 4 contrats de DSP concernés peuvent se détailler comme suit :

• 1 affermage signé avec NMGS pour 7 parcs du centre-ville de Nantes : les ouvrages Graslin,
Feydeau, Commerce, Bretagne, Talensac, Decré et l’enclos Bellamy ;
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• 1 concession à NGE pour le parc Cathédrale ;

• 1 affermage à Effia (DSP Centre Ouest) pour 6 parcs : Aristide Briand, Descartes, Cité des
Congrès, Médiathèque, les Nefs et les Machines ;

• 1  affermage avec  Effia :  les  parcs  Gare Château,  Gare Sud 2,  Gare Sud  3,  Gare  Sud 4 et
Fresche Blanc.

Le transport public de voyageurs

La SEMITAN a signé avec Nantes Métropole un contrat de DSP sur le transport public de voyageurs
depuis le 1er janvier 2019 et pour 7 années.

Dans le cadre de cette délégation, Nantes Métropole a versé au titre de l’exercice 2024 un forfait de
charges  de  219,7  M€ HT,  pour  l’exploitation  du  service.  En  contrepartie,  les  engagements  de
reversements des recettes tarifaires à Nantes Métropole par la SEMITAN s’élèvent à 59 M€ HT.

Le traitement des déchets

2 contrats importants de DSP portent sur le traitement et la valorisation des déchets :

• l’exploitation du centre de traitement, de tri  et de valorisation des déchets de Couëron,
avec 3 ateliers principaux (incinération, tri  des collectes sélectives et traitement du tout
venant  des  déchetteries,  des  encombrants  et  des  déchets  d’activité  économiques),
confiée à la société Arc-En-Ciel 2034, filiale de VEOLIA Propreté, depuis le 1er mars 2019. Ce
contrat, conclu pour 15 ans, a fait l’objet d’un groupement d’autorités concédantes avec la
CARENE et  a  permis  le  raccordement  au  réseau  de  chaleur  Nord  Chézine,  des  travaux
d’optimisation environnementale,  l’installation d’une nouvelle chaîne de tri  des collectes
sélectives dans le cadre de l’extension des consignes de tri pour 2022 et la création d’une
nouvelle ligne de fabrication de CSR (Combustible Solide de Récupération) ;

• depuis octobre 2012 et dans le cadre d’une concession qui a été prolongée au 31 mars 2025,
Alcéa  (société  dédiée  appartenant  au  groupe  Séché Environnement)  est  délégataire  de
Nantes Métropole pour l’exploitation du centre de traitement et de valorisation des déchets
de la Prairie de Mauves. L’exploitation du réseau de chauffage urbain qui y est raccordé fait
l’objet d’un contrat de DSP distinct d’une durée de 25 ans (suite à une prolongation).

La gestion des grands équipements et du tourisme

L’exploitation de ces équipements concerne plusieurs contrats de DSP :

• 1 contrat encadre la gestion du palais des Congrès de Nantes, confiée à la SPL La Cité - Le
Centre des Congrès de Nantes, depuis janvier 2012, et ce, avec une échéance au 31 décembre
2025  ;

• le contrat d’exploitation du parc de la Beaujoire a été confié, après mise en concurrence, à la
Société du Parc des Expositions de la Beaujoire (SPEB), filiale de la CCI.  Le contrat était
conclu  jusqu’en  2031  mais,  en  vue  du  rapprochement  des  équipement  de  tourisme
d’affaires, un protocole de fin anticipée de la convention de DSP au 31 décembre 2025 a été
voté lors du Conseil métropolitain de décembre 2023 ;

• la gestion et l’animation de la politique touristique métropolitaine sont déléguées à la SPL
Le Voyage à Nantes,  dans une logique de mise en cohérence de la politique touristique
métropolitaine. Le contrat a été renouvelé en 2021. Le nouveau contrat a pris effet au 1 er

janvier 2022 et prendra fin le 31 décembre 2026 ;

• l’exploitation de l’ensemble des Machines de l’Île de Nantes (Galerie, Éléphant, Carrousel et
Nefs)  est  déléguée à  la  SPL Le  Voyage à  Nantes  depuis  mi-2010,  pour  une durée  allant
jusqu’au 31 décembre 2026 ;

• le Château des Ducs de Bretagne est géré par la SPL Le Voyage à Nantes via un contrat de
délégation de service public. Le contrat a été renouvelé en 2021. Le nouveau contrat a pris
effet au 1er janvier 2022 et prendra fin le 31 décembre 2026 ;

• la gestion du Zénith de Nantes Métropole a été renouvelée et confiée depuis le 1er janvier
2020 à la société d’exploitation du Zénith de Nantes Métropole jusqu’au 31 décembre 2028
(prorogé d’une année courant 2020).
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Les missions de développement économique

L’animation  et  le  développement  du  Cluster  quartier  de  la  création  sur  la  filière  des  Industries
Culturelles et Créatives (ICC)  est sous la responsabilité de la SPL SAMOA, dans le cadre d’une DSP
affermage renouvelée jusqu’au 31 décembre 2024.

La  gestion  du  patrimoine  économique  métropolitain  est sous  la  responsabilité  de  la  SPL  Nantes
Métropole Aménagement, dans le cadre d’une DSP affermage renouvelée jusqu’au 31 décembre 2025.

La Métropole est également partenaire de la SEMMINN via une nouvelle DSP renouvelée à compter
du 1er janvier 2022 et courant jusqu’au 31 décembre 2026.

Enfin, une délégation de service public a pris effet au 1er janvier 2012 pour l’extension et l’exploitation
du réseau très haut débit de télécommunications (ex-Oméga), filiale de la société COVAGE, pour une
durée de 25 ans.

Les ports et la gare fluviale

Un contrat de DSP a été confié à NMGS, depuis le 1er septembre 2018 et jusqu’au 31 décembre 2026,
pour la gestion des ports fluviaux de l’Erdre à Nantes, de Loire à Rezé et Couëron.

Une mission rattachée à la cohérence territoriale 

Un contrat de DSP a été signé début 2015 avec la société OGF pour l’exploitation du crématorium de
Nantes et la création d'un second équipement sur Saint-Jean-de-Boiseau. Ce contrat est d’une durée
de 12 ans.

L’énergie

Un  contrat  unique  a  été  signé  début  2008  avec  GrDF  pour  la  distribution  de gaz  sur  toutes  les
communes de la Métropole, sauf Saint-Léger-les-Vignes.

De même, un contrat unique a été signé début 2022 avec ENEDIS et EDF pour le développement,
l’exploitation des réseaux publics de distribution d’électricité et la fourniture d’énergie électrique aux
tarifs réglementés de vente sur le territoire de Nantes Métropole. 

Par  ailleurs,  le  chauffage urbain  fait l’objet  d’une  concession  à  la  société  CLEA sur  le  réseau de
Bellevue (commun à Nantes et à Saint-Herblain) qui a démarré en juin 2023 pour 20 ans.

Sur le territoire de la ZAC de la Minais, à Sainte-Luce-sur-Loire, une DSP a été signée début 2011. Elle
confie l’exploitation d’un réseau de chaleur alimenté par une chaufferie bois à la société IDEX Bois
Énergie de la Minais pour une échéance à mi-2040.

Enfin, comme précisé au sein de la section déchets, car raccordé à l’usine d’incinération de la Prairie
de Mauves, le réseau de chaleur Centre-Loire, qui connaît une extension significative dans le cadre du
nouveau contrat, est exploité par la société dédiée ERENA, filiale d’Engie Réseau, depuis octobre 2012
et jusqu’en octobre 2037.

Le dernier réseau de chaleur en date, en cours de construction depuis le 1er janvier 2017, se situe dans
le nord ouest de l’agglomération dans le secteur « Nord Chézine ». Celui-ci a donné lieu à une nouvelle
DSP en janvier 2017 (jusqu’à 2039), confiée à Novaé, filiale de la société Idex.
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